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demandes d'abonnement ou de renouvelle-
td'abonnement doivent être accompagnées f 0 mandat à vue sur Paris ou d'un bon sur la 

te On p
cllt encore s'abonner par l'entremise 

Messageries nationales et générales. 

en hostilité sourde avec les hommes du National. C'est alors 
que je pris pour la Société nouvelle le cadre des Saisons. 

organisation est connue. La société se développa rapide-
ment

 ;
 les soldats des Familles rentrèrent dans les Saisons. 

L organisation fut commencée en juin 1837. An commence-
ment de 1838, on comptait six à sept cents hommes. Le pre-
mier objet dont on s'occupa fut la confection des cartouches. 
Vous vous rappelez la saisie de 18 livres de poudre chez Dan-
guy, imprimeur. Raisant avait fourni l'argent pour acheter 
cette poudre. Un des sociétaires la remit dans la rue à La-
mieussens ; celui-ci la porta chez Teissier, son compatriote 
et son ami, employé dans les bureaux de la préfecture de po-
tce. Danguy fut chargé d'aller la chercher chez Teissier : ce 

lui-ci nous avait livrés. 

Depuis 1833, il n'y a pas eu dans les sociétés de complot 
contre la vie du roi : je les ai tous supprimés. C e n'était pas 
par intérêt pour le roi : je lui faisais la guerre, et je n'aurais 
pas été fâché qu'il fut atteint d'un coup de fusil ; mais je re-
gardais l'exécution comme impossible. Je ne comprends même 
pis comment le complot de Fieschi, conduit par des hommes 
niKe! <!/.., I1 1 ;
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XUEVTE RÉTROSPECTIVE. 

AFFAIKK B0 12 MAI 1839. — I.A CONTEMPORAINE. 

Sous le titre : Revue rétrospective, M. J. Taschereau 

i it de publier (1) la première livraison d'un recueil qui est 

destiné à produire une vive sensation. 

Voici la préface : 

J'ii toujours aimé les dacumens historiques et les autogra-
hes curieuï, et je dois reconnaître que les révolutions ont 

merveilleusement servi cette passion, cette manie, si l'on veut. 

ADMi 1830, j'ai fait paraître seus le titre de Revue rétrospec-
tile un recueil auquel les évènemens qui venaient de s'accom-
plir fournirent un contingent assez intéressant pour con tri -

Uer à valoir à celte collection une place dans les bibliothè-
ques. Février 1848

 ne
 m'ayant pas moins bien partagé, je re-

prends aujourd'hui cette publication interrompue. 
Dijà le Moniteur universel a inséré un Rapport de M. BJU-

cly à l'ei-ministre Hébert sur des détournemens commis dans 
Jes bibliothèques publiques. Ce document faisait partie d'une 
liasse où se trouvaient également les pièces renfermées dans 
la livraison que nous publions aujourd'hui. Ces papiers ont 
été, pendant le combat, enlevés du cabinet du secrétaire de M. 
Goitiit. Quelques-uns sont tombés entre mes mains • je ne les 
regarde pas comme ma propriété. Le rapport si honorable du 
chef du dernier parquet a été déposé aux archives du minis-
tère de l'instruction publique. Je déposerai également aux ar-
chives des départemens ministériels qu'elles pourront inté-
resser, et immédiatement après leur impression, les pièces 
qui me restent à publier. 

En procédant ainsi, j'aurai la confiance de concilier les 
droits du Gouvernement avec les intérêts de l'histoire; comme 
avec les garanties de la défense que voudraient faire entendre 
les personnages qui se succéderont dans cette galerie. 

J. TASCHEREAU. 

Nous lisons ensuite deux documens qui se rapportent 
l'un à l 'insurrection du 12 mai, l'autre au proeùs des 

Leltm du Roi. 

Voici la première de ces pièces avec la note dont l'au-

teur de la Revue l'a fait précéder. 

AFFAIRE DU 12 MAI 1839 (2). 

Le document que l'on va lire porte pour titre : Déclarations 
fmtt par ■■■ devant le ministre de l'intérieur. Comme ce do-
cument n'est pus signé, nous ne nous croyons pas suffisamment 
autorisé k rgproduire ici un nom qui n'est pas laissé en blanc 
*ur la pièce que nous avons sous les yeux. 

Us citoyens qui ont figuré dans cette affaire, et qui seuls 
pouvaient en avoir le secret ici révélé, verront s'ils ont à se 
ivrer aux investigations et aux recherches nécessaires pour 
voir a qui doit incomber la responsabilité de ces révélations. 

te "> est pas notre affaire. 
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teujours tait repousser les propositions de ce genre qui 
nous ont été adressées, les regardant comme de pures folies. 
Nous n'avons pas eu connaissance du projet d'Alibaud. C'était 
une affaire tout à fait isolée. L'assassinat ne peut pas être 
l 'objet d'un complot. U n'y a de chance de succès que pour 
les tentatives faites par un seul fanatique sans complices. Les. 
essais de tir à la cible qui ont eu lieu chez moi n'avaient pas 
pour but de mauvais desseins contre la personne du roi ; nous 
voulions essayer des fusils de chasse pour voir quelle serait 
leur portée dans un combit. J'ai reconnu dans ces épreuves 
qu'il fallait faire cent trente cartouches par livre de poudre 
et employer des balles de vingt-six à la livre. 

Le caractère le plus remarquable dans toutes les sociétés, 
c'est Raisant. C'est un homme en apparence d'un dévoûment 
modeste, ce qui lui donne de l'influence, mais il a une ambi-
tion sans limite ; il sait admirab'cment cacher son jeu; il est 
méchant et très féroce, et, quoi qu'on en" dise, en général 
nous ne le sommes pas. Raisant ne sait pas parler ; aussi n'a-
vait-il pas d'influence comme capacité, mais seulement com-
me moralité. On le regardait comme le lieutenant de Lamieus-
sens ; il en était ulcéré. 

Martin Bernard est intelligent, doux, brave garçon, très 
actif, fort capable d'organisation. 

Barbès est rempli de bravoure : c'est un homme résolu 
dans l'action, mais qui n'est pas dangereux. Il n'est pas orga-
nisateur, il ne connaît pas les hommes, et ne sait pas pren-
dre d'empire sur eux : c'est un instrument énergique, ce n'est 
pas un chef. Il est du reste spiritualiste décidé, ce que la 
plupart d'entre nous ne sommes pas. Il a été en partie la cause 
de notre échec du 12 mai. Il ne s'est pas battu comme un chef, 

mais comme un soldat 
Lamieussens est Gascon, adroit, délié, ambitieux, mais 

d'une ambition moins vaste que celle de Raisant. Il s'est 
attaché à Barbès à ciuse de la position sociale de celui-
■M II c'ottaokait H IAIK **.PIIT qui avaient plue An fortune duA 

les autres et une meilleure situation. Du reste, il est essentiel-
lement organisateur. Les hostilités commencèrent bientôt à 
éclater entre Raisant et Lamieussens. Raisant avait monté une 
levée de boucliers contre Lamieussens. Martin Bernard, qui 
l'avait d'abord attaqué, chercha plus tard à le défendre, mais 
lui et moi fûmes obligés d'y renoncer, tant Lamieussens était 
soupçonné et devenu impopulaire. Lamieussens fut forcé de 
se retirer en mai 1838. De formelles tentatives furent faites 
pour réorganiser une fabrique de cartouches , c'est alors que 
Raban parut parmi nous : il fut introduit par Raisant, qui 
voulait s'en servir pour dominer le comité. 

Raban est un homme étourdi, impérieux, compromettant. 
Il fut saisi, et il était impossible qu'il ne le lut pas. Vous me 
parlez de Dubosc ; il ne se souciaii pas d'entrer dans l'associa-
tion, mais il se mettait à ma disposition pour se battre. La-
mieussens a été accusé, mais à tort, d'avoir vendu l'affaire 
Raban. De sa prison de Sainte-Pélagie, Raisant troublait l'as-
sociation par de continuelles in'rigues. Le gouvernement, en 
l 'envoyant à Doullens, rendit la vie à l'association. L'organi-
sation fut remaniée ; on s'occupa de recrutement d'octobre 
1838 jusqu'en février 1839. A cette époque, Lamieussens 
voyageait, mais ses voyages n'avaient aucun but politique 

La Société n'a été pour rien dans les émeutes d'avril, au: 

abords de la chambre des député i et à la rue Saint-Denis. 
Notre calcul était de ne pas bouger, et d'éclater tout à 

coup. Les émeutes d'avril étaient spontanées, telles que celles 
de 1831 et 1832; aussi n'avaient-elles pas de consistance, 
Quant à nous, en mars 1839, nous comptions 830 hommes 
Les émeutes d'avril doni èrent naissance à une autre société 
parallèle à la nôtre: l'effervescence du public réveilla quel 
ques anciens meneurs qui formèrent la Société des Moula 
gnards. C'était uni véritable anarchie. Les meneurs étaient 
nombreux, et ils étaient tous soldats. Tout se bornait à vingt 
ou vingt-cinq criards : Pornia, Vacbez et autres. Us allaient 
répétant sans cesse : « Nous marcherons demain, nous mar-
cherons tel jour ; » et ils ne paraissaient jamais, parce qu'ils 
n'avaient pas de monde derrière eux. Ils faisaient à merveille 
les affaires du gouvernement. Ils ébranlaient nos Saisons par 
leurs eriailleries, répétant sans cesse que nous étions exclu-
sifs, que nous ne voulions pas nous fusionner avec eux, que 
nous ne voulions pas agir ; il mirent en désordre le quartier 

Saint-Antoine: il fallut les dissou ire. 

Arriva le 12 mai. Voici les motifs qui nous engagèrent à 
aiiir En premier lieu, la crise ministérielle, qui produisait 
un mécontentement général. Si le ministère avait été formé le 
jeudi nous n'aurions pas pris les armes le dimanche ; nous 
comptions aus-i sur les souffrances du commerce. D'un autre 
côté lei Montagnards menaçaient de dissoudre la Société par 
leurs intrigues, enfin, il y avait parmi les nôtres un cri gé-

néral et irrésistible de combat, ce 
Le moment était bien choisi : la bourgeoisie était désallec-

tionnéc. Si nous avions pu tenir vingt-quatre heures, nous re-
gardions le gouvernement cojnme perdu. Nous avons préci-
pité l'action, de peur que le ministère ne parût. Nous elions 
dans In nécessité d'agir pour éviter de nous dissoudre, (juant 
aux préparatifs, nous avions renoncé à faire des munitions en 
masse: nous trouvions plus prudent de les fabriquer en dé-
tail. Nous pensions de cette manière éviter les investigation» 

de la police. 
r 23 octobre 1839. 

I e 12 mai, des gens étrangers à la Société se sont joints à 
nous en assez grand nombre. Un de nos motifs d espoir c te 
que nous regardions la classe ouvrière comme mécontente, et 
la population en général comme désaffeciionnce. La W>ui-
geoisie nous semblait molle et disposée à lais.-er laire. il s «si 

joint • nous plus de inonde que je ne croyais. Lu RmPf."°" 
MOI arrêtes étaient étrangers à l'association. Lu cinquième a 

peine lui appuiteuait. Sur les accusés d« lu prWJiére c««g»-
rieil n'y avait guère qu'un tiers de sociétaire» «50 .ll0"m'^ 

environ to«t venus} au reftdrx-voa». H y uvu ' l J^T ' 
moyenne de 2D a 30MMMM, et on peut porter à S!W le nom-
bre de eaux qui ne ven lient pas, pour diverses causes.JJu a 
perdu un temps préuMMiX i' enlmieer la porie de Lepaga. çu 
élé une des causes du mauvais succès. , , M-,,.. 

No.ii n 'avion, pas de fiuiU dan. la Société. Nou» pcsséd .on» 

environ 3,000 cartouches, soit de guerre, soit de chasse. Le 
plan était très simple. Nous comptions nous armer avec les 
fusils de Lepage, marcher sur la préfecture, l'occuper, gar-
der et barricader les ponts, établir une espèce de camp ro-
trjnché, de quartier général, à»la préfecture, faire de la Cité 
le centre de l'insurrection, et pousser de là des colonnes dans 
les diverses directions. Au premier moment de la prise d'ar-
mes il s'est présenté à peu près 8K0 nommes ; 230 hommes 
au moinsont quitté pendant les tiois-qtîarts d'heure qu'a duré 
l'attaque de la boutique de Lepage. 

Nous avons recruté dans la population un nombre de com-
battans au moins égal au nôtre. S'il y avait eu des armes, 
il y aurait eu bien plus de combattans. L'attaque de la Pré-
fecture a échoué par défaut d'ordre : on avait mêlé deux es-
pèces de cartouches, celles de guerre et celles de chasse; il 
s'en est suivi, quand il a fallu en faire usage, beaucoup de 
désordre et de trouble. Barbès est parti de la rue Quincam ■ 
poix avec quarante hommes en avant du gros de la troupe; il 
n'a pas été suivi. Après l'attaque du poste de l'Horloge, il n'a 
su que faire : le corps principal était resté sur la place du 
Cliaielet. Barbès est venu le joindre par le pont au Change. 
Alors on changea de plan. L'attaque de la Préfecture avait 
échoué; on songea à attaquer l'Hôtel-de-Vi lie. Je me trouvais 
sur la place du Châtelet; nous éprouvions des désertions. La 
colonne attaqua successivement le poste de l'IIôtel-de Ville, la 
septième mairie, puis la sixième. C'est alors qu'on créa des 
barricades. La colonne se sépara, et l'affaire fut perdue. Au 
Conservatoire, les chances étajent bonnes ; nous comptions six 
ou sept-«etrts hommes armés. Deux heures de combat leur 
avaient donné de l'ordre et la confiance. Si la colonne avait 
rencontré uS régiment, elle l'aurait enfoncé. C'est la vieille 
habitude des barricades qui l'a emporté. Elle a dissous la 
colonne : nos hommes se battaient derrière les barricades 
avec beaucoup de sang- froid et d'indifférence. Ils attendaient 
chacun à leur poste et sans s'émouvoir. 

Il y a deux catégories dans le parti républicain : ceux qui 
se battent et ceux qui ne se battent pas. La première catégo -
rie se compose presque entièrement d'ouvriers. Tout ce qui a 
des habits ne se bat guère; le nombre des hommes à habit 
qui se mêlent d'insurrection est très petit. La grande majorité 
fait des journaux et attend. Si le mouvement avait réussi, il 
aurait été, après le succès, dirigé par d'autres que nous; nous 
le savions bien : nous étions convaincus que bien des gens se 
présenteraient après la victoire, et que nous ne manquerions 
pas d'hommes pour prendre le pouvoir. Nous n'avions pas 
nous-mêmes assez de notabilités ; on n'avait pas désigné d'a-
vance les membres du gouvernement. Cela se serait fait de 
soi seul. Les noms connus se seraient emparés de l'autorité. 
La Société n'avait pas de relations avec les gens haut placés. 
Les hemmes qui passent pour tète de colonne se gardent de 
tout contact avec les hommes d'action ; ils leur font même 
une opposition qu'ils n'osent pas rendre vive, mais nos allu-
res leur déplaisent fort. Je n'ai pas eu de rapport avec Ca-
vaignac, Guinard et ses autres amis depuis l'évasion de Ste-
Pélagie. 

L'organisation a survécu au 12 mai. La majeure partie des 
membres de la Société est en liberté. Il y avait dans les Fa-
milles h. aunnim d'étndians -, mais ce sont de mauvais soldats 
bavards, plus indiscrets que les ouvriers. Dans les Saisons, 
tout était ouvrier. Les Familles avaient eu de nombreux rap-
ports avec l'armée; les Saisons n'en avaient pas. Ou avait re-
connu que c'était un abus : on n'a jamais dans l'armée que des 
hommes isolés. Ils ne peuvent pas venir au rendez-vous du 
combat en uniforme. S'ils sont un peu nombreux, ils compro-
mettent. Ces affiliations ne servent à rien : le soldutdans les 
rangs est obligé do faire comme ses camarades II faut comp-
ter sur les sympathies républicaines dans l'armée pour le cas 
d'événemens ; mais c'est une faute d'y recruter pour les socié-
tés secrètes. 

Nous n'avions pas non plus de rapports avec les départe-
mens; cela nous semblait tout-à-fuit inutile. Le mouvement 
du 12 mai n'a été décidé que huit jours avant d'éclater. La 
lettre adressée à Barbès, et citée dans la procédure de la Cham-
bre des pairs, ne signifie rien. Barbès m avait proposé de fon-
der un journal à Montpellier. Cette proposition n'eut pas de 
suite, parce que les fondateurs républicains de ce journal ne 
voulurent pas d'un rédacteur de Paris. 

Le 12 mai a produit deux effets contraires : d'abord il a 
ébranlé et découragé ; cet effet a duré pendant le premier 
mois. Puis il y a eu réaction: l'exemple d'une attaque aussi 
audacieuse a monté les esprits ; on a pensé qu'en évitant les 
fautes du 12 mai, et en profitant de l'expérience, on pourrait 

avoir meilleur succès. 
Après six semaines, l'association a repris son élan; il y a eu 

dans une partie de la population disposition à s'engager dans 
l'association. Ou attribuait l'échec au manque d'ordre et de 
discipline. Mais il n'y avait plus de chefs, rien que des chefs 
secondaires, des ouvriers. Mais les ouvriers n'obéissent vo-
lontiers qu'aux hommes à habit. L'organisation était très 
mauvaise ; l'autorité tomba entre les mains des anciens chefs 
de mois. Alors on s'adressa à moi ; je conseillai de conserver 
l'ancienne dénomination. Il y avait alors cinq cents sociétai-
res présens. C'était après le procès, dans les derniers jours 
de juillet; l'anarchie était extrême. Vous avez bien fait d'é-
pargner la vie de Barbès. Si Barbès avait péri, l'exaspération 
aurait passé toutes les bornes ; il y aurait eu certainement 
des pairs assassinés. U n'en serait pas résulté d'attentats con-
tre la vie du roi, parce que l'opinion est établie que le roi est 
trop bien gardé, et que chercher à lui faire un mauvais parti, 
c'est perdre son temps et compromettre les siens. Mais les ven-
geances contre les pairs n'auraient pas eu de terme. Malgré 
la grîtee de Barbès, l'idée est restée de faire la guerre; nous 
comptions sur le mécontentement de la population ; je l'attri-
bue à deux causes. D'abord, à ce qu'il n'y a pas eu de guerre, 
à l'absence de dignité dans la po'itique extérieure ; — en se-
cond lieu, à l'encombrement des ateliers, à la lutte du tra-
vail contre les capitaux. 

C'est à la fin de juillet que j'ai repris le commandement. 
Je cherchai à faire cesser les tiraillemens, à mettre de l'or-
dre dans la Société. Le gouvernement, dans son intérêt, a 
fait trop d'arrestations ; c'est une faute. Beaucoup de gens qui 
n'avaient rien fait quand on les a arrêtés, sortent de prison pour 
entrer dans les associations : les prisons sont des foyers de 
conspiration. 

Il y avail dans l'ancienne Société dix Saisons, et par con-
séquent dix Printemps. Plusieurs Saisons ont été disloquée» 
après le 12 mai, 

1-' groupe. Pour chef Geoffroy, cambreur. — Geoffroy a été 
accusé de rapports avec la police, menacé de jugement et 
abandonné. Son détachement a été détruit ; il était de 'M> à 57 
hommes. 

2e groupe, dit descambreus, dissous après le 12. 
3' groupe. Des charpentiers, dissous également à la suite 

de mai. — 00 hommes; 15 à 20 reversés dans d'autres grou-
pes. Le chef, nommé llilderet, a disparu. 

■4' groupe. DJS tailleurs. Il survit. Pour chef Avon. — 75 k 
80 hommes. 

5' groupe. Celui que commandait Nettré, tué enmai .il 
commandait à 90 hommes. Dissous à la auit) de mai. Sur les 
tro.s Juillet de ce groupe, deux que l'on nommait Antoine et 
Joseph, se sont retirée. 

0' groupe; mélangé de gens de toute sorte du faubourg 
Saihl-Gormaiu, quartier Mazarin, commandé par un portier 
nommé Jean, homme d'anarchie et de désorganisât^ -, j,ui a 

amené la dissolution du groupe. ' 
groupe. De cordonniers et de tailleurs. Dissous. Le chef 

est à Sainte-Pélagie; il ne s'esi pas battu en mai. 
8' groupe. Des cuisiniers. — 30 à 35 hommes, très braves; 

Il a pour chef Gorat. 
9' groupe. Des serruriers. — 20 hommes, gens criards, 

insoumis, raisonneurs. Pour chef Chéry. 
10' groupe. Les chapeliers. Ils avaient pour chef Ferrari 

qui aéié tue en mai. Il avait 80 hommes; aujourd'hui il en a 
100.11 a pour chef Deschamps. C'était un JuilTet avant le 12 

mai. 
Dans le faubourg du Temple, il s'est formé sur la lisière 

du faubourg Saint-Antoine un groupe de 150 hommes qui a 
rallié beaucoup d'hommes des divers autres groupes. Lionne 
est le chef. Hippolyle commande aujourd'hui au groupe de 
cordonniers de 100 hommes ; il ne s'est pas battu en mai : ce-
pennant il conserve le commandement. Boivin commande un 
groupe de 30 à 34 hommes. Le quartier Saint-Antoine est rai-
sonneur, anarchiste; il avait été dissous avant le 12 mai ; il a 
été réorganisé par les soins de Jouy, ébéniste. Ce groupe est 
isolé ; il se compose de 140 à 150 hommes. Il est en l'air ; il 
n'a pas de rapport avec l'association. Jouy a sous ses ordres 
Langlois, Scarguète, Dupuis, jeune homme assez ambitieux. 
Tous les chefs sont sous la direction dedeux individus : Napo-
léon Bazin, cuisinier (on ne l'appelle jamais que Napoléon), 
qui a sous ses ordres Ason, Boivin, Gorat, Chéry et David, 
employé à la Bourse, beau garçon de 20 à 27 ans. Il commande 
à tout le reste, sauf le faubourg Saint-Antoine. Ce sont deux 
hommes médiocres, mais très braves. Napoléon est dans la 
misère; c'est un franc et loyal garçon; il lit mal; il fait des 
cuirs en lisant les ordres du jour, cela déplaît aux ouvriers ; il 
est bon organisateur. Davidest un peu monsieur; il a des pré-
tentions, mais il n'est pas très capable. Sa division est la plus 

forte. 
Je parle en dernier lieu de Lamieussens; il n'a pas pris 

part au 12 mai, parce qu'on l'avait forcé de se retirer de 1 as-
sociation. C'est le plus grand organisateur avec Martin Ber-
nard. J'ai pensé à lui pour la direction. Sans lui la Société ne 
pouvait se soutenir. David et surtout Hippolyte lui étaient 
très opposés ; mais ils ont fini par consentir à son admission. 
Cela s'est passé très récemment. Lamieussens est sur un pied 
d'égalité avec les deux autres ; dans le fond, c'est la seule forte 
tête, la seule capable de commander ; sa présence ralliera im-
médiatement le faubourg Saint-Antoine, où il a beaucoup 
d'influence; il ralliera aussi la majeure partie des groupes 
dispersés. Le principal lieutenant de Lamieussens est Bonne-
faux, homme assez intelligent. Les gensde David font une hos-
tilité sourde à Lamieussens. Ce que le gouvernement a à crain-
dre, c'est l'union de divers chefs. 11 y a un moyen de l'empê-
cher : il faudrait lâcher, au milieu de la Société, Raisant ei 
Raban, qui doivent sortir de prison au mois d'avril prochain. 

Dans tout cela il n'y a pas de projet d'attentat contre le roi. 
Ce n'est pas, comme de raison, que nous lui portions intérêt ; 
mais remarquons deux motifs : d'abord nous le croyons bien 
gardé, et le succès ne paraît pas possible; en second lieu, le 
gouvernement est aujourd'hui assez affermi pour que le duo 
d'Orléans succède à son père : il serait donc inutile de tuer le 
roi ; on s'exposerait, sans résultat, à jeter de l'odieux sur le 
jjarll : il n'y a uouc un un ,,«,,1™, ... 
puisse amener lachutedu gouvernement. 

24 octobre 1839. 

Les bonapartistes ont lait beaucoup de tentatives auprès de 
la Société, mais elles ont toutes échoué; ce n'est pas qu'il n'y 
ait beaucoup de bonapartistes parmi les ouvriers, même parmi 
les jeunes. Les idées de gloire et les souvenirs de l'Empiie 
agissent sur les imaginations; mais cette classe d'ouviiers 
n entre pas dans les associations. Elle n'a pas d'idées et ne se 
mêle pa"S de politique. Les républicains ne veulent pas de l'al-
liance bonapartiste. Il y a eu, pour amener cette alliance, des 
essais infructueux faits par un nommé Châtelain, maître boî-
tier de la rue Croix-des-Petits Champs; il a été conspué et 
mis à la porte. Un tourneur de chaises du quartier du Fau-
bourg-Montmartre s'est aussi occupé de la même affaire, ainsi 
que son fils : ils n'ont pas mieux réussi que Châtelain. U n'y 
a pas à craindre dans le peuple d'associations bonapartiste*. 

La haine du bonapartisme est aussi grande chez les répu-
blicains que celle de la royauté de'Juillet. 

Rien n'est aussi difficile à' manier et à gouverner que les 
hommes du peuple; il faut une attitude spéciale pour faire 
quelque chose de durable et de soutenu en matière d'associa-
tion. Les hommes qui peuvent réussir dans cette entreprise 

'sont rares ; il leur faut de la discrétion, de la modestie, une 
grande connaissance des hommes ; il faut qu'ils évitent les airs 
de commandement; qu'ils mettent dans toute leur conduite 
beaucoup de retenue ei de prudence. Beaucoup de ceux qui es-
saient de diriger les associations se coulent en très peu de 
jours: c'est un métier très ingrat. Arago fils n'était pas dans 
l'affaire ; c'est un bavard qui n'est pas à craindre, il n'entend 
rien à la politique. 

Ce sont les meneurs subalternes, tels que Fonberteau et lea 
autres nommés hier qui, par jalousie des Saisons, ont fait le 
Moniteur républicain. L'apparition du premier numéro m'a 
étonné. Même parmi ces hommes-là, il n'y a pas de gens 
pour faire un attentat contre le roi. Villecocq, qui est un des 
leurs, est un homme d'une vie privée méprisable, de mauvaises 
et sales affaires. 

Il y avait très peu d'argent dans les Saisons ; les cotisations 
avaient été supprimées, tonte collecte était interdite. Aujour-
d'hui les munitions manquent complètement; c'est dans les 
munitions qu'est la grande difficulté; te matériel est encore 
plus difficile à organiser que le personnel. On achète la pou-
dre en détail, mais il n'est pas facile de fabriquer un nombre 
de cartouches un peu considérable. 

Dans les Familles, il y avait de nombreux rapports avee les 
régimens, notamment avec les 6", 20% 22' et 50' de ligne, 1", 
5" et G' léger ; c'est surtout dans le 22" de ligne que les rela-

' lions étaient étendues. 
Voici quel était le projet de fuite de B...., il avait accepté 

de réorganiser la Société, mais il voulait s'en aller une fois 

l'organisation faite. 
Il se proposait d'aller en Suisse, dans le canton du Tessin ; 

après deux ou trois mois passés en Suisse, il aurait perdu 
toute direction ; on ne se serait plus soumis k lui demander le 
mol d'ordre. 

On a de» projets pour 1840. C'est une époque ; on «t butté 
dans les sociétés sur celte idée-là, mais les sociétés ne pour 
ront être en mesure, au moins pour le commencement de 
l'année. Depuis les dernières mesures prises par la police, le 
matériel est beaucoup plus diffici'e à acquérir iprunparavnnt. 

Ce n'est pas le samedi soir, 11 mai, qu'on a -donné l'ordre 
aux chels pour une revue. L'ordre a été inin.sini* hiétarehi 
quement; chacun croyait qu'il ne s'agissait que de pat ter en 
revue sa saison, son mois, ou sa semaine, comme cela se pra-
tiquait souvent. On n'avait même pus l'idée d'une revue g, u. 
raie ; à peine trois ou quatre lavaient qu'on allait s»? battre. 

Les niouluguards subsistent toujours, mais avec leurs an-
ciens défunts : ce sont les plus ptnssans uiixiliun-es du gou-
vernement 

Lainieusaens est trop engagé pour reculer ; il a de l'uiHuen-
oe; il sera bientôt lo seul chef. Celte situation lui fait illusion , 
i persistera dans U ligne qu'il a prise. Il est appuyé aupre-. 

, des sociétaires pur Tum'uié de Uurbèy, dont le nom est uu|our 
\d'hui eu graude odeur Ue sainteté. 
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Lu Soi u- ii. u m.ui pa 
L'idée di 1 faire habiller 
n'a jamais existé. C'est 

de rapport.? dans, la^urde nutiunaie, 
sociétaires en gardes nàtionafix 

une invention des montagnards. Ce 
projet aurait été absurde : il aurait fallu dépenser, pour ache-
ter ces habits, un argent qu'on n'avait pas;; et, de plus', l'in-
vitation de revêtir les uniformes aurait été pour les hommes 
un signal de combat. Or, rien n'est possible sans un secret 
absolu. Si les hommes pavent par avance qu'on doit se battre, 
toute chance de succès disparaît. 

Une association nouvelle ne peut pas se former ; la veine des 
hommes capables est épuisée. Le gouvernement n'a pas ce 
danger-là à craindre ; son plus grand péril c'est une conspira-
tion bonapartiste dans l'armée. Les bonapartistes piolhentde 
la lutte que le gouvernement et la Hépub ique ont soutenue 
l'un contre l'autre, et du mal qu'ils se sont fait réciproque-
ment. L'avantage des bonapartistes c'est d'être neufs. Suis ce 
rapport, ils ont un grand tort de publier un journal. Ils se 
sont exposés à la discussion; ils ne peuvent pas lui résister. 
Ils sont trop percés à jour pour la supporter. 

Le second document est ainsi conçu : 

LA CONTEMPORAINE (3). 

En 1836, Ida Saint- Elme, auteur' supposé des Mémoires 

d'une Contemporaine, publia à Londres un prospectus déve-
loppé, intitulé : La l'oire couronnée, du prix de Sshellings, 
mis en vente chez l'auteur-éditeur, annonçant une publication 
beaucoup plus complète de Mémoires et de lettres de Louis-
Philippe. Celle-ci devait former deux volumes, dont le som-
maire est donné à la page 28 de cette espèce d'annonce- in-
troduction. 

La Contemporaine ne tint qu'incomplètement sa promesse, 
et publia plus tard des lettres fort compromettantes de l'ex-
roi. On se rappelle le procès qu'eut à soutenir le journal i,« 
France, pour en avoir reproduit deux à Paris. Mais à Londres, 
où ce commencement de publication produisit un grand eifet, 
le ministère fiançais regarda comme indispensable de cher-
cher à le combattre, et le Times fut incité par notre ambassade 
à traiter la Contemporaine de faussaire. Cette femme intenta 
devant les Tribunaux de Londres une action en diffamation 
contre la feuille anglaise. 

L'éditeur du Times demanda alors au gouvernement fr an-
çais, qui l'avait fait se mettre en avant, les moyens de se dé 
fendre contre la poursuite judiciaire qu'on lui avait attirée, 
De là la correspondance, les recherches et la notice qui \ont 
suivre ; 

CABINET DU PRÉFET DE POLICE. 

Confidentielle. 

A M. 1 .6 MINISTHE DES ATFAIRES ÉTRANGÈRES. 

Paris, le 17 novembre 18 H. 
Monsieur le ministre, 

En compulsant, dans l'intérêt de l'affaire pendante à Lon 
dres, les divers documens que je possède sur l ia Saint-Elme, 
dite la Contemporaine, j'ai retrouvé une lettre écrite de Cham 
béry (Savoie), le 2(5 août 1839, au préfet de police, par un 
sieur Pierie Allard, pour demander l'adresse de cette iniri-
gaute, dont ce particulier paraissait avoir à se plaindre. Peut-
être s'agissait-il de quelque acte d'escroquerie ou d'indélica 
tesse commis par elle. Il pourrait être utile dans la circons-
tance actuelle, de se fixer à cet égard. Il serait peut-êlre facile 
de le faire par voie diplomatique. 

J'ai cru devoir, dans tous les cas, communiquer cette indi-
cation à Votre Excellence. U lui appartient d'apprécier Tinté 
rêt qu'elle peut présenter, et la suite dont elle serait suscep 
lible, 

Veuillez agréer, Monsieur le ministre, l'hommage de mon 
respect. 

Le conseiller d'Etat préfl de police, 

G. DELESSEUT. 

CABINET DU PRÉFET DE POLICE. 

A M. ÇË MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES. 

Paris, 24 novembre 1841. 
Monsieur le ministre, 

J'ai l'honneur de transmettre à Votre Excellence les nou-
veaux renseiguemens que je me suis procurés sur la Contem-
poraine. 

_ji ■ 

mages. 
io -luiiusire, mes respectueux fiom-

Le préfet de police, 

G. DELESSERT. 

NOTICE. 

Nous avons la certitude de fouiller au fond de la vie de la 
Contemporaine, mais il faut un peu de temps; et s'il y a ur-
gence pour le Times, nous conseillons à celui-ci, d'après l'opi-
nion générale, d'épuiser tous les délais de la jurisprudence 
anglaise. Plus il attendra, plus il obtiendra de renseiguemens, 
et plus il sera en mesure de prouver aux jurés anglais que la 
femme Saint Elme est réellement faussaire. 

Il , y a trois périodes dans l'existence de la Saint-Elme : la 

prostitution, Vécrivasserie et le faux. La prostitution prend de-
puis sa jeunesse jusqu'en 1820 ; l'écrivass rie, depuis 1 820 j us-
qu'en 1834, époque de son départ pour Londres ; et le faux 
date presque de son arrivée en cette capitale. 

L'état civil de la Contemporaine n'a jamais été relevé d'une 
manière exacte et authentique. Il faut s'en rapporter à elle en 
cette circonstance. Elle prend le nom d'Elzélina Van Aylde-

Joughe. Elle est née en Toscane, le 20 septembre 1778, et se-
rait donc âgée de soixante-trois ans révolus. Son père était un 
seigneur hongrois, nommé Léopold-Ferdinand de Tolstoy ou 
Tolstoï ; sa mère, une Hollandaise native de Maëstricht, M'

1, 

Van Aylde Joughe. 

M. de Tolstoï renonça à son nom deseigneurie et porta celui 
de Van Aylde. Ce fut donc une mésalianee. Nous ne savons si 
ce Tolstoï appartenait à la famille russe dont plusieurs mem-
bres exercent eu ce moment à Paris des fonctions plus ou 

inoins diplomatiques ; mais ce dont nous nous sommes assurés, 
c'est que cette famille repousse énergiquement toute parenté 
avec la Contemporaine, et n 'a jamais répondu aux lettres dont 
celle-ci a bien voulu l'honorer. 

Elzélina, puisque Elzélina il y a, passa ses premières an-
nées en Italie, puis fut conduite en Hollande. Elle épousa, en 
1 .91, un hollandais désigné ainsi dans ses mémoires, Van M.... 
Elle n'avait alors que treize ans. La cérémonie eut lieu à 
Amsterdam, à l'église neuve, rite protestant. Le Times pour 
rait faire compulser les archives de l'époque à Amsterdam 
et peut-êlre constituer la Contemporaine en état de mensonge 

et de faux dès sa naissance. Avec de l'activité et de l'argent 
c'est très faisable. 

Tolstoï son père mourut, en 1787, à Rotterdam; c'est encore 
ne vérification à faire. 

Au bout d'un an de mariage, en 92, elle quitta son mari 
furtivement, et se réfugia près du général Morcau, qui con-
naissait sa famille. Celui-ci l'amena à Paris, en lit publique-
ment sa maîtresse, et la conduisit ensuite en Italie avec lui. 
Elzélina était alors assez belle, et elle maugea énormément 
d'argent au général Moreau. Elle porta même son nom pendant 
quelques années. La familledu général a démenti dans le temps 
toutes les assertions de la Contemporaine; mais, d'après ce 
que plusieurs personnes nous ont dit, et notamment d'après 
les souvenirs de M. Alexandre Duval (contemporain de la Con-
temporaine), les amours d'Elzélina ét de Moreau sonlvéridi-

quesquautau fond, sinon dans la forme. Ce n'est point là la 
partie mensongère et calomnieuse des Mémoires. 

En 1799 elle demeurait à Chaillot, dans une maison appar-
tenant au général; mais, à cette époque, elle le trahit, et se 
donna a Michel Ney, qui eut des relations avec .elle, concur-
remment avec cinq ou six cents autres, jusqu'en 181.

r
i. Il y 

avait ulors un pêle-mêle dans la société française expliquant 
assez bien les relations de notre npenlimèra avec beaucoup de 
gens auxquels elle accorde les honneurs de son ulcûve. Ainsi 
M. de Talleyrand, tout en niant très fermement les propos de 
la Contemporaine sur son^compte, disait naïvement j « Apres 
lout, on ne peut pas se souvenir de toutes les femme* avec 
lesquelles on a couché! » 

Ce tut en 1800, en rompant avec Moreau , que la fille Kl /élmu 

prit pour la première fois le nom de Saint -Elme, et quitta ee-

(3) Déposé par nous aux archives du ministères des affaires 
étrangères. 

in, .le madame Moreau. Quant au prénom d'Ida, ce lut un pe^ 

tit nom dont erte convint avw Ney. Dans le même temps elle 
fit des études dramatiques, et débuta dans les llaucourt au 
Théâtre-Français. Ella f*t ho,riMement mmnNuse el sifflée

:
à 

outrance, nous a dit M. Puval. Eli; dut renoncejr à cette car-
rière, et elle ne joua plus que de loin en loin dans quelque 

roupo ambulante.
 :

. JÊL 
Les registres de la Comédie-Française doivent faire men-

tion des débuts de la femme Ida Saint l'.lmev 11 doit être fa-
cile à l'administration d'y recourir, et peut-être d'y recueillir 
quelques données utiles. 

De 1800 à 1815, Ida Saint-Elme suit plusieurs fois le ma-
réchal Ney dans ses campagnes, assiste aux batailles d'Eylau, 
de la Moskowu, au passage de la liéiésiua, prend sa part de 
la campagne de France, el va à l'Ile d'Elbe. Tout cela, dans 
ses Mémoires, est enjolivé d'anecdotes, de détails romanes-
ques, et bourré de mille menteries. Elle gratifie de ses sales 
faveurs une foule de pauvres officiers morts avec honneur, et 
qui n'ont pu réclauer d'outre-tombe. 

Elle prétend aussi, dans cet intervalle de temps, avoir été 
lectrice de la grande duchesse Elisa de Florence; mais ici le 
mensonge est flagrant: elle n'a jamais occupé cet emploi, et 
le Times peut la défier en toute assurance d'en produire une 
seule preuve. Elle n'a jamais liguré sur les états officiels. La 
grande duchesse Elisa, assez peu scrupuleuse de sa nature, 
accueillit effectivement Ida Saint-Elme en son palais, et la 
reçut quelquefois, m.-ïis elle ne l'éleva point à une charge po-
sitive. Il est également faux et archi-faux que jamais la Saint-
Elme ait eu aucune audience de Napoléon, ni a Milan, ni ail-

leurs. La famille de M. Regnault de Saint-Jean-d'Angely, et 
le vieux comte de Crouy, ancien chambellan de l'impératrice 
Marie-Louise, lui donnent à cet égard des démentisjfbrmels. I! 
est également faux qu'elle ait jamais été dans le Tyrol ; et 
tout ce qu'elle dit du Gouvernement de Junot, duc d'Abramès, 
en lilyrie, a été copié dans des livres ou inventé à plaisir par 
les fàbricaleurs de ses Mémoires II fallait des chapitres au 
libraire Ladvocat pour arriver à huit volumes, et il disait lout 
simplement à la Contemporaine : « Vous êtes censée avoir 
voyagé dans tel pays, y avoir séjourné tant de temps, y avoir 
vu telles choses que nous copierons ailleurs, et tout ira bien. » 

Ses rapports avec Junot et le duc d'Ou ante sont faux, et 
tous les détails en ont été imaginés quai Malaquais, 17. Le 
Times doit la tenir ici en état de mensonge de notoriété pu-
blique. 

Pour être justes, nous devons dire que toute la péripétie de 
Michel Ney appartient exclusivement à la Contemporaine, es 
que ses éditeurs n'y ont presque rien ajouté ni retranché. Les 
diverses phases de ce drame, se dénouant au 7 décembre 181,"i, 
ont paru vraisemblables à beaucoup de personnes, et oui étj 
réputées vraies par beaucoup d'anciens militaires vivant en-
core, en 1827 et 1828. 

Les défenseurs du maréchal devant la Cour des pairs ont 
peut-être reçu à ce sujet quelqife confidence à l'époque. 

Mais si la Contemporaine dit a peu près la vérité pour Ney, 
elle ment impudemment dans son septième volume (du Folio 
314 à 404), lorsqu'elle prétend être allée à Londres lors du 
procès de la reine d'Angleterre. Elle n'a jamais mis le pied à 
Londres dans ce temps mémorable, et le Times peut la défier 
hardiment de prouver son inscription à CAlien-Ofjice, comme 
aussi de dire où elle a logé. Il est faux qu'elle ait jamais été 
reçue par la reine Caroline dans sa prison ; et lord Brougham, 
avocat de celte dernière, encore existant, pourrait en témoi-
gner. Il est faux qu'elle ail été reçue par lord Castlereagh et 
par lord Londonderry. Les huit chapitres contenant toutes ces 
sornettes ont été fabriqués quai Malaquais, 17, à Paris, pur 
l'inspiration de Ladvocatet par la plume de plusieurs dègros-

sisseurs. Cela est incontestable. Les portraits de Wellington, 
Castlereagh, delà reine Caroline, de Brougharn, de Geo -
ges IV, etc., ont été tracés d'après les papiers du temps, et 
seulement pour tirer à la page, comme ceux de Chaptal, Car-
not,Fouchô, Regnault, Moreau, Napoléon, Junot, etc., etc. 

Pure spéculation de librairie. 

Au huitième volume des Mémoires, on trouve encore des 
faussetés palpables, et que le Times fera très bien de relever. 
Il y a là une douzaine de chapitres faux d'un bout à l'autre. 
La" Contemporaine, qui prétend être arrivée à Barcelone eu 
avril 1821. en compagnie d'un amant espagnol (un certain 
don Pedro) et avoir habité l'Espagne jusqu'au commencement 
de 1824, la Contemporaine, disons-nous, n'avait jamais vu les 
Espagnes lors de la publication de ses scandaleux Mémoires. 

Ce qu'elle dit des audiences mystérieuses que lui accorda 
Ferdinand VII, à Madrid, est une bonne folie sortie de la tète 
a„ L_a„.„„., un j .mr uc bjuuc Humeur, el 11 en est de 

même pour tous les autres aecessoires du voyage en Espagne. 
Faisons donc remarquer ici quelles conséquences le Times 

peut tirer devant les jurés anglais de l'accumulation de tous 
ces mensonges : 

« Nous vous donnons l'épithète de faussaire, pourrait dire le 
le Times, et nous avons raison. La plus grande partie de vos 
Mémoires sont faux. Non-seulement vous avez fait un mélier 
infâme, mais vous inventez même les personnages avec les-
quels vous l'avez fait. Vous pourriez peut-être imiter leur 
écriture, mais citer leurs visages, nous vous en défions. Vous 
n'avez jamais vu le roi d'Espagne, ni la reine Caroline ; en 
conséquence, vous mentez. Vous parlez de pays dans les -
quels vous n'avez jamais mis le pied. Vous prétendez avoir 
adopté pour fils un cersain Léopold, qui n'est autre chose 
qu'une sorte de souteneur que vous avez raccolé en 1828 , 
pour mieux vous disputer avec vos libraires, et duquel ceux 
qui connaissent depuis quarante ans (M. Duval) n'avaient 
jamais entendu parler. Vous avez donc écrit des faussetés en 
cherchant h poétiser dans vos Mémoires un individu que 
vous avez ramassé à la caserne des cent suisses, où il était 
sous-officier. 

» En littérature, le faux se nomme plagiat, mais il n'en est 
pas moins un faux. Or, la partie de vos Mémoires qui con-
cerne le Tyrol, ITIlyrie, etc., aété presque textuellement copiée 
dans les Ermites, par Villemarest. 

» Vous avez signé sciemment toutes les faussetés qu'il a plu 
à M. Ladvocat de vous faire signer dans son intérêt d'éditeur. 
Il vous a fait voyager en Angleterre, en Russie, en Autriche, 
en Espagne, parce qu'il avait beesoiu de copie. Il vous a dit: 
Vous avez vu tel personnage, et vous avez couché avec tel au-
tre ; vous calomnierez tout le monde, vous comprise ; et vous 
avez fait ce que votre libraire voulait; vous l'avez fait pour 

avoir de l'argent, non seulement des billets de mille francs, 
mais quelquefois des pièces de 40 sous. 

» Vos Mémoires ne sont pas de vous; vous vous les attri-
buez faussement. Ceux qui les ont faits existent encore, et nous 
pourrions invoquer leur témoignage. Les deux premiers vo-
lumes ont été faits par Lesourd (bien que vous le niiez dans 
la préface de voire Voyage en Egypte en 1831). Votre voyage 
en Espagne a été inventé et écrit par Cases, celui dans le Tyrol 
par Villemarest, et jusqu'aux sommaires de vos chapitres,'qui 
sont l'ouvrage de Ladvocat. Ainsi, vos Mémoires ne sont pas de 
vous ; ils sont de : 

MM. Ladvocat, 
Lesourd, 
Malitourne, 
Amédée Pichol, 
Charles Nodier, 

Villemarest, (signant P. Durrieux, à la France), 
Cases; etc., etc. 

«Vous vous dites FAI*SSEIIENT alliée cru parente de là famille 
Tolstoï. Vous vous êtes faussement donnée comme lectrice de 
la grande-duchesse Elisa'; vous portez le faux nom d'Ida 
Saint-Elme; vous avez un faux fils; qui donc a plus vécu 

morts. cela Quatorze ans, et se, ciéanccr» sont presque tons 
I ^pharmacien qu 'elle escroqua m .l .gnemeni, Vit encore 

,.n,endau et est retiré iiVamressm, au-dessusj)c Versailles, 
C^TJ^, Panwawne, rue Nuo^^-d'AnU.., 12, au-

Ca[,elle depuis huit nus 

de 

*icî a succédé ! 
VôiCi coiflmeiit Ladvjicut fui amené a elle 
MM Alexandre Duval, Talina, Amanltf, etc., ennuyés 

do ,Ver continuellement des pinces de 5 francs a la .c.nme 
S» t-Elme

y
 imaginèrent de se debarrassen d'elle et de la re-

nassa a Lalvocal. 11* savaient quelle «van ba*eoup vu, 
qu'elle ne manquait pas d'un certain esprit, quelle s occu-

pait de littérature, ou du moins de prose, et ils lui conseil-
lèrent de publier ses Mémoires aneedotiques, ses amours avec 
Moreau et Ney. Ils on parlèrent à Ladvocat, qui ptrt la chose 
au sérieux, alla voir le bas-bleu recommandé, et fit une spé-
culation littéraire de ce qui, dans l 'origine, ne devait rappor-
ter qu'un iriorct.au de pain à l'auleur. Il prit chez lui c es 
jeunes gens, des écrivains de l 'époque, et fit fabriquer h s 
Mémoires delà Contemporaine. 

Nous le répétons, il n'y a d'à peu près exact, dam cette 
histoire, que ce qui a rapport au 7 décembre 1810. Ceci 
seulement est de la femme Saint-Elme. 

Ladvocat gagna de l'argeiil, mais il fut tourmente par la 
furie avec laquelle on l'avait abouché. Elle le harcela conti-
nuellement pour avoir des secours lorsque le prix de ses 
Mémoires fut dévoré. Enfin elle partit pour l'Kgypte, le 28 
juillet 1828, avec son Léopold, l 'ispèce de souteneur a gages 
qu'elle faisait passer pour son fils. Elle visita la haute et la 
basse Egypte, une partie de l 'Asie Mineure, et soutira quelque 
argent à Soliman-Pacha (le colonel Solves, ancien aide-de-
camp du maréchal -Ney). 

En 1830 elle était à Malte, lorsque la Révolution de juillet 
arriva. Elle se rendit à Alger pour y faire des observations et 
des études. Beaucoup de gens doivent encore se la rappeler. En 
1830 et au commencement de 1831 on no voyait qu'elle, son 
nœud tricolore et son souteneur, sur la place du Gouverne 
ment, à Alger. 

Elle revint en France à bord de la gabarre de l'Etat, le Ro-

buste, et débarqua à Marseille. Elle s'entendit de nouveau avec 
Ladvocat, et publia la Contemporaine en Egypte. Six volu-
mes qui n'eurent aucun succès. 

En arrivant à Paris, elle dul probablement loger en garni; 
mais dès le milieu de 1831, on la trouve dans ses meubles, 
rue du Faubourg-Saiiit-Jacques, 59, maison de M. Martin de 
Chilbergue, c'est-à-dire appartenant à ce monsieur. Là, elle 

avait un pavillon au fond d'un jardin, moyennant un loyer de 
400 fr. par an, et elle demeurait avec son fils Léopold, qui ne 
faisait rien, suivant son habitude, que de boire et de' man-
ger. 

Elle recevait beaucoup de monde; mais il faut dire que la 
curiosité entrait pour moitié dans le but des gens qui allaient 
chez elle. Le général Bertrand venait la voir quelquefois, aiusi 
que les hommes de lettres Belmontet, Rienzi, Saiut-Édme, 
Barginet, etc. 

Rienzi a même occupé le pavillon de la Saint-Elme lors-
qu'elle partit pour Londres, et y demeura deux ans. 

Elle a reçu, pendant les trois années qu'elle a passé fau-
bourg Saint-Jacques, 59, de nombreux seeours de la famille 
royale, et elle sollicitait pour obtenir du ministre la pension 
de femme de lettres. Mais, n'ayant pu rien obtenir, elle se dé-
cida à transporter en Angleterre ses talents, sa personne et 
son fils. 

Elle partit, le 10 avril 1834, après avoir vendu ses meubles 
et oublié de payer six cents francs de loyers dus au proprié-
taire. Le sieur Thiébaull, agent d'affaires du propriétaire, de-
meurant rue de Seine, 54, au deuxième, lui fit souscrire des 
obligations sur lesquelles il est encore dû aujourd'hui (no-
vembre 1841) plus de quatre cents francs. 

La femme Saint-Elme écrit comme un chat ; nous avons vu 
de son écriiure, qui est presque illisible. Si elle est elle-même 
le fabricaleur des lettres fausses, c'est un talent qu'elle a ac-
quis depuis son émigration à Londres. Ou croit plutôt que le 
faux n'est point de sa main, mais qu'elle en connaît parfaite-
ment les auteurs. A Paris, elle ne disait psfc de mal de Sa Ma-
jesté Louis-Philippe, ni de la famille royale. C'est seulement 
un an avant son départ qu'elle a commencé à déblatérer. Elle 
prétendait avoir eu une audience du duc d'Orléans en 1828, 
peu de jours avanl son voyage en Egypte, et elle disait que ce 
prince (aujourd'hui le roi) « l 'avait longuement entretenue des 
» exigences des alliés en 1815, etde tous les efforts qu'il avait 
» faits près du régent d'Angleterre pour sauver le maréchal 
» Ney, lors du célèbre procès. » 

ai cette anaieiroe- estime imposture, te Times iefâ bien de 
l'ajouter au chapelet de faussetés dont nous avons déjà parlé. 

Il en est question dans le cinquième volume de la Contempo-
raine en Egypte. 

CABINET DU PRÉFET DE POLICE. 

A S. E. 51. LE MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES. 

Paris, 28 novembre 1841. 

Monsieur le ministre, 

J'ai l'honneur de transmettre à votre excellence un rapport 
qui me semble contenir des indications utiles ponr le procès 
intenté au Times par Ida Saint-Elme. 

Je prie votre excellence de vouloir bien agréer mes respec-
tueux hommages. 

Le préfet de police, 

G. DELISSERT. 

RAPPORT. 

Paris, le 27 novembre 184Î. 

Ladvocat serait disposé à venir en aide au Times. Il sait 

, fi H"'.'
1 esl le

 personnage le plus utile et le plus important 
de l affaire, celui qui pourrait le mieux constituer la Contem-
poraine en état de mensonge permanent, mais il ne serait pas 
àche au préalable de savoir quel prix on mettru à son al-

liance. C'est lui qui a improvisé la Contemporaine, et a donné 
a son mythe les apparences de la réalité. Lui seul peut en-
core, pièce* en main, arracher le masque littéraire à cette 
lemme, et prouver qu'elle a tout usurpé en sa vie, jusqu'à la 
îéputahon d'auteur; mais il ne le fera pas sans conditions. 

C'est donc à un fondé de pouvoir du limes, à un correspon-
dant réel, à reprendre la négociation et à la continuer jusqu'au 
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Citoyens, le Gouvernement provisoire doit i 

hautement : la France esl Hère de vous ét ni* 

appuyée sur des cœurs tels que les vôtres »
 pullil 
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dans le mensonge que vous? Vous êtes un faux vivant si 
l'on peut se servir de cette expression. » 

En 1824; 1825, m» et 1827, la femme Saint-Elme végète 
à Paris dans une affreuse misère, et essave de faire parler 
d'elle, la plume à la main, n'ayant plus que des traits flétris 
el ridés à offrir aux amateurs. Ici commence la période de 
Vécrivasserie. Elle vit des aumônes dé Talma, d'Alexandre 
Duval, de M'

1
' Mars, d'Arnaulf. et de quelques autres person-

nes qui ont élé témoins de sa carrière galante. Elle importune 
les libraires avec .ses manuscrits, et obtient même l'insertion 
d'une lettre dans le ( onstitiilitmnel du 15 septembre 1824 
au sujetd'un roman qu'elle prépare et qu'elle intitule Corinne'. 

Enfin-; de chute en chute, elle arrive au dernier échelon de 1; 

décadence; ei lorsque Ladvocat alla la trouver en 1827, elle 
occupait un misérable cabinet garni, an premier sur le der-
rière, nie. Suint Nicolas-d'Antin, :!(!, hôtel des Etrangers. Cet 
hôtel nîexiste plus depuis <jos minées; la maison a même 
changé de numéro et porte lo chiffre 42; mais la vieille Con-
temporaine a laissé des souvenirs dans le quartier. Lorsqu'elle 
quitta celui-ci , elle y était perdue de dettes; mais il v a do 

bout. « La position est belle ; Ladvocat est bien prépa'ré ^et ,, 
dira tout ce qu'il sait dès qu'il saura qu'il traite avec un 

» agent officiel du Times. » Il n'y a pas à dire qu'on pourrait 
se procurer les mêmes renseiguemens près de MM. Amédée 
1 ichot, Charles Nodier et autres qui ont travaillé aux Mémoi-

res ; tous ces messieurs renvoiem la balle à Ladvocat, disent 
que dans cette affaire, ils ont travaillé pour lui, non pour la 
lemme Saint-Elme, qu'il n'y a que lui qui puisse bien expli 
quer 1 existence de cette femme, et qu'ils ne savent ritn de par-
ticulier sur elle. 

Les six volumes de la Contemporaine en Egypte n'ont pas 
éié ecnlspar la femme Saint-Elme. Ils sont bien mauvais, 
mais elle ii est pas encore dans le cas d'en faire autant, tant 
il est vrai qu elle a bien réellement usurpé le titre de femme 
(le lettres, et que le gouvernement avait bien raison de lui en 
refuser la pension. C'est lo vieux Villemarest, dit Pierre Hai -
neux, qui a été son teinturier dans cette publication, el le 
brave homme a écrit comme il a pu. Ladvocat s'y éla'il op-
pose, mais la Contemporaine alors n'était plus la mendiante 
de a rueSaïut-Nicolas-d'Antiii, et elle a imposé Villemarest 
au libraire. Quant au bonhomme Villemarest, on ne peut rien 
tirer de sou.intelligence abrutie ; c'est un ivrogne dont il n'v 

a plus rien a espérer; puis il est partisan de la Contenipo'-
railie, étant lui-même attaché à /« France

 1 

Ladvocat connaît particulièrement M. Graham du Times 
U monsieur pourrait lui dépêcher un ami. 

AU 

ACTES OFFICIELS. 

»OWS PATBIOTIQUS1. 

NOM ni «Wi, PRAs^iU. 

LVris, 59 mars 1818 

Le Gouvernement provisoire, 

Considérant qu'il importe de régulariser les à
n 

lontaires offerts spontanément par les ritoven»^T^^ 
Qu'il est nécessaire de donner à cette r

 eus
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triotique toute la solennité qu'inspirent à la fois n
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tion présente et la reconnaissance mërilée uit- f 7,
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ment, '
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Arrête : 

1' Une commission est instituée pour recevoir 

ntser les dons volontaires et patriotiques oflW . « . &>' 
trie. "

eris
aiap

a
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2° Cette commission sera l'organe de la reconnais^ 
publique envers les citoyens qui ont déjà donné l 'Z , 
des sacrifices. ieniP't 

3' Elle prendra toutes les mesures nécessaires nour 

ces sacrifices soient connus et honorés. I"* 

4° La commission est composée comme il suit s 
Le citoyen Lamennais, président ; 

Béranger, poète, vice-président ; 

Littré, membre de l'Institut ; 

Ch. Thomas, secrétaire. 

Ils pourront s'adjoindre d'autres citoyens pour cwn 
pléter la commission. 

Fait à Paris, en conseil de Gouvernement, le 30 mari 
1848. 

Les membres du Gouvernement provisoire, 

ENBOLEMENS VOLONTAIRES. 

Citoyens, 

La révolution de Février a affranchi notre belle patrie. 

La France républicaine n'a rien à redouter, mais elle 

doit se mettre en mesure de pourvoir à toutes leséten-

tualités de l'avenir, elle doit veiller à ce que le drapeau 

que le peuple français vient de lever reste au-dessus de 

toutes les atteintes. La garde nationale et l'armée, unies 

dans un même sentiment, ont cette noble tâche à rem-
plir. 

Le Gouvernement provisoire a voulu que les rangs de 

l'armée s'ouvrissent à l'ardente jeunesse entraînée vera 
elle par l'élan de son patriotisme. 

En conséquence, 

Il a affranchi les enrôlemens volontaires des entraves 

d'une durée trop prolongée du service militaire, 
Il décrète : 

Art. 1". Tout Français sera reçu à contracter, dans 
l'arme de son choix, nn engagement volontaire; la durée 

de cet engagement pourra n'être que de deux ans. 

Art. 2. Dans aucun cas les engagés volontaires ne 

pourront être envoyés en congé sans leur consentement, 

Art. 3. Le ministre de la guerre est chargé de l'exécu-
tion du présent décret. 

Fait en conseil de Gouvernement, le 31 mars 1848. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-GARONNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunmi) 

Ouverture de la session des assises extraordinaires 

Présidence de M. de La Baume. 

Audience du 28 mars. • 

AFFAIRE CÉCILE COMBETTES. , 

A dix heures et demie, l'audience est reprise. 
Nous remarquons un plus grand empressement de 

part du public ; l'enceinte de la Cour d'assises est rem 

plie de bonne heure. , . . .
 nne 

Aucuns témoins n'étant présens, M. le président au 

la parole à l'avocat de la partie civile. clinier 
M' Saint-Gresse : Une simple question. M. »anu 

reconnaîtrail-il le domestique Antoine. .
 t 

M. le président : J'ai appelé M. Salinier; le témoin ! 

absent. La parole est à M" Kumeau. .
 fCj 

M' Uumeau, avocat de la partie civile, s'exprime 
termes : 

Messieurs les jurés, ,.
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• Nous ne sommes^" ^ l abuser sm- nos intentions ' 
do personnëi^Eiifaiis'de ce peuple qui, ««.^Touloi* 
se découvrait devant, l'image du Christ, 
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 moroarès avec un ordre de choses qui ne reconnais-

'T e ta suj«l*> n'est plus qu'une halte, qu'un fait irnpoli-
•50u» l'empire d'institutions qui n'admettent plus dans 

rFw une des citoyens. • , „■ • 
S, 'on me demandait ma pensée sur l'esprit de 1 institut 

J? frères je dirais qu'il est admirable, car il rapporte tout à 

llieu Pourquoi faut-il que le fanatisme en ait altéré la pureté 

nriraitive? Pourquoi les successeurs de l'abbé de Lassalle l'ont-

,1s mis au service des idées rétrogrades et des mauvaises pas-

M
°0uant à l'organisation et à la discipline intérieure de celte 

corporation, elles semblent calquées sur celles.de cet ordre fa-

meux dont elle a depuis accepté le joug. Au sommet, un su-

périeur-général perpétuel nommé par un chapitre composé de 

trente frères des plus anciens ; immédiatement après, des di-

recteurs, pour chacun des établissernens particuliers répan-

dus sur la serface de la France et à l'étranger ; puis des visi-

teurs, qui sont chargés de l'inspection des différens établisse-

rnens, et qui comme les directeurs, sont élus pour trois ans, 

en relevant du supérieur-général; enfin les frères proies, qui 

forment, à proprement parler, le corps de l'institut, et les 

novices, qui ne sont admis parmi les frères qu'après certaines 

épreuves et certains engagemens. 

Parmi les plus remarquables, je signale les voeux de chas-

teté, de pauvreté, d'obéissance. Ces vœux, il est vrai, ne sont 

formés que pour trois ans, on les renouvelle à chaque période 

triennale. Jusque-là, le frère qui les a prononcés ne peut, aux 

termes de leurs statuts, en être relevé que par le pape. 

.le dois le déclarer, je n'ai jamais eu que de médiocres sym-

pathies pour les congrégations en général et en particulier 

pour celles qui exigent de pareils vœux. Celui de pauvreté 

s'oublie aiséraent,_ la piété mal entendue des fidèles lui vient 

trop souvent eu aide. Quant aux derniers, l'un offre de tels 

dangers, l'autre présente des facilités si grandes à l'abus, que 

l'on s'est demandé souvent, et aujourd'hui plus que jamais on 

M demandesi leur existence est compatible avec un état social 
moralement organisé. 

, l-a justification sur ee point ne seraitpas difficile. Je ne m'y 

•tvrerai néanmoins "qu'autant que la contradiction de la dé-

tense m'y obligera. Toutefois, permettez-moi quelques mots 

>w i obéissance ; laissez-moi vous dire comment elle est en-

twtlue, comment elle est pratiquée au sein des congrégations 

îwgteflses, Pour cela, il vous faut remonter à ses inventeurs, 
J» veux dire aux révérends pères. 

^
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El, bien, Messieurs, supposez une corporation religieuse 

avec ces principes et ces alliances, en présence d'unoVo 
rite civile ; supposez un intérêt social, la répression d'un 

crime, par exemple, aux prises avec l'intérêt particulier de 

cette corporation, ou ce qu'elle croit cet intérêt; ai-je besoi» 

dédire que 1 une s'efforcera d'étouffer l'autre, et que si celle 

ci résiste et persiste, la vérité ne se fera jour qu'au prix des 
plus hé oiques efforts ? 

Ce que je présentai tout à l'heure comme une hypothèse de-

vient une déplorable réalité dans ce procès. Ce n'est pas, du 
reste, la première fois que la justice a demandé compte à 

l institut dts frères do crimes commis au sein de sa maison: 

tout le monde connaît l'histoire de ce frère de Metz qui s'était 

rendu coupable d'un crime pareil à celui-ci, et que la justice, 

maigre toutes ses recherche-, n'a pu retrouver. Il en est une 

mitre moins connue, mawqui n'est pas moins authentique que 

la première, et qui s'est passée à Paris dans les dernières an-
nées du ministère de M. Villemain. 

Un attentat fut commis chez les frères, sur un enfant que 

le profanateur mit à mort après l'avoir souillé. Les parais 

dénoncèrent le fuit au ministre. Celui-ci demande des rensei-

gnerions au supérieur-général; et savez-veus ce qu'on ré-
pond au ministre? 

» Que le fait était vrai, que le frère avait été puni dans l'in-

térieur de la communauté et envoyé dans les Etats sardes. » 

Voilà, Messieurs, voilà comment la congrégation des frères 

en agit vis-à-vis de ses membres qui se rendent coupabUs 

d attentats envers la société : une peine disciplinaire, l'extra-

dition, la fuite... Et la loi commune est audacieusement fou-
lée aux pieds. 

Il eût été peut-être dangereux d'en agir ainsi à l'égard du 

crime du 15 avril; la justice d'ailleurs n 'en a pas laissé le 

temps. Mais si l'on n'a pu enlever le coupable, on a essayé de 

le cacher, et c'est alors qu'a été organisé ce système, qui, com-

mençant par un hypocrite concours, s'est développé par la 

calomnie, la subornation, le mensonge, et a fini par le par-

juie et d'insolentes provocations. 

Inutilement on chercherait à en repousser l 'existence : elle 

est présente à tous les souvenirs comme elle est gravée dans 

tous les cœurs; de longtemps l'institut de Toulouse n'effacera 
le scandale qu'il adonné dans ces lieux. 

^ Il faut examiner maintenant la question de culpabilité de 

l'accusé Léotade; c'est sous l'impression des idées que je 

viens d'émettre que cette question doit être examinée. H faut 

d'abord écarter les accusations qu'on a jetées sur Conte; non 
que je vienne me faire le champion de-ce témoin; mais je 

veux détruire un système dont le Dut est d'imposer silence à 
la vérité. 

Après s 'être attaché à faire ressortir la véracité de Conte, 

M* Kumeau passe à l'examen de l'alibi que Léotade a cherché 
à établir. 

Quant à l'alibi, s'il est prouvé, il a une portée immense, 

Mais est-il vrai ? Il faut distinguer deux époques relativement 

àcelalibi, parce qu'à chaque époque s'est rapportée une 

version différente ; la première de ces deux époques est celle 

qui s 'étend avant la sortie de prison de Jubrien ; la deuxième 

vient après. La première version était celle-ci : Jubrien n'in-

diquait pas les heures, il restait entre huit heures et dix heu-

res, dix heures et demie, il n'y avait pas de précision. Mais 

qu'avait-il fait drus cet intervalle de temps? Il prétendait 

être allé à la boulangerie jusqu'à huit heures et quart, il y 

avait passé une demi-heure, il était allé ensuite à la procure, 

où il était resté à peu près autant..., puis il était sorti. Telle 

était la' version que Jubrien faisait, lorsqu'il était sous les 
verroux. 

Si je n'avais autre chose à combattre que cette première 

version, il ne me serait pas difficile de la réfuter, pas plus 

qu'il ne nie serait difficile de réfuter la déposition de ce frère 

lbonieii, qui, sous une apparence de bonhomie, cache une 

certaine finesse, véritable type gascon. Mais Jubrien sorti de 

prison, offre une autre version ; il a été avec Bounhour et 

Jubrien à l'écurie, et il ne les a pas quittés depuis huit heures 

dix minutes jusqu'à neuf heures un quart. Arrangez les deux 

dépositions, trouveï-vous en même temps à l'écurie el à la 

boulangerie. Vous ne nous direz pas, celle fois, frères de la 

doctrine chrétienne, que vous n'avez pas menti. C'est bien un 

des vôtres, le frère procureur, un des chefs de votre com-

munauté. 

Entre vos deux versions, sans doute vous choisirez la 

dernière ; vous sacrifierez Ibonien , et vous mettrez son 

erreur sur le compte de la faiblesse d'esprit, et vous vous 

rattacherez à' la déposition de MM. Salinier et Boun-

hour. Ehtiien! comment se fait-il que ce fait si utile pour 

vous, si puissant pour votre défense, ne se soit révélé que 

quatre mois après ? Ce tardif aveu n'est-il pâb de nature à être 
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 Prononça u deux époque» mémorables 

Bounhour ne sont pas d'accord. L'un a vu deux frères, l'au-

tre n'en a vu qu'un el trois laïques. Ils ne sont pas d'accord 

sur les heures, ni sur la durée du temps qu'ils ont employé 

dans l'intérieur de la communauté. Nous trouvons maintenant 

Vidal et Rudel qui sont en contradiction complète avec ces 

deux témoins. 

Si vous abandonnez Vidal, qui, comme l'a dit fort juste-

ment M. le président, pouvait être encore dans le royaume 

des illusions, mais Rudel .n'a jamais menti, et Rudel n'a vu ni 

M. Salinier, ni Bounhour : il no les a jamais vus, il ne les 

cont ait pas. Remarquez bien que toutes les dépositions que 

produit la défense, convergent autour de la déposition de 

Conte. 

On a essayé de le détruire une première fois, sans succès, 

et on a fait surgir de nouveaux faits. Que la défense prenne 

garde, je ne veux pas de confusion... Ce n'est qu'à l'aide de 

la confusion qu'elle pourrait arriver à établir son système. 

Prenez Jes dépositions dans leur entier ; acceptez les unes et 

repoussez les nulres; mais ne prenez pas dans chacune d'elles 

ce qui peut servir votre système. W. le procureur général vous 

fixera mieux que moi sur.les détails de cette grande affaire, 

aussi je ne veux pas m'y appesantir. 

Jubrien n'est pas le coupable, je ne le crois pas. J'en puise 

la preuve dans la procédure elle-même. Jubrien était à neuf 

heures quelques minutes dans la procure avec le frère Lié-

froy. :(. 't. 
Oui, Léotade, c'est à vous de rendre compte de ce quest 

devenue Cécile... 

'fous les efforts que l'on a laits pour détruire des preuves 

accablantes sont tardifs. On veut enlever un coupable à la jus-

lice; juaisque la société se rassure : les moyeiisqu'on emploie 

n'arrivent a aucun résultat; te système adopté pêche parla 

base. ■ • n. 
Mais le lendemain du crime, toutes vos visites chez vos 

foarnisseurs, ne viennent-elles pas à l'appui de l'accusation. 

Toutes les paroles imprudentes que vous avez prononcées 

alors, vous accablent aujourd'hui. Vous niez les propos que 

vous ave/. lenus<-he/.I.ajus, propos quo vous avez laissé échop-

per dans votre trouble, et que vous regrettez bien aujour-

d'hui. Fercé d'avouer une partie do vos paroles, vous les re-

jetez alors au 11» au lieu du 16, Parlerez-vous de votre atti-

tude, Léotade, dans les différentes confrontations que vous 

avez subies. . , , 
Ksi te devant le docteur Estévenet qui a remarque votre 

trouble, el vos paroles iucohérentes... Est-ce devant le juge 

d'instruction, ou poussé par le remords , vous avez été sur le 

point de faire un aveu? Kli bien! cet aveu, je vous lo demande 

aujourd'hui ; ,c vous udpire au nmn de ce que I honneur a de 

plus sacre!... Je vous adjure, au nom de cette la.mlle en 

.leurs, pour qui jVIève la voix! Je vous adjure au nom de 

eette uialheureu .se cotant dont la tombe vient de SjJt 
vous adjure un nom de la religion dont.VOUS 

presentansV Parlez !... A voucï ! ... (Après 

lence). H se luit !... C'est le coupable! La 
prononcer sur lui, en «Mandant l'arrêt de 

L 'audience est suspendue au milieu 

talion. 

L'audience est reprise à deux heures. 

M. le procureur-général prend la parole : 

Messieurs les jurés , 
Deux graves questions partagent cette cause et sollicitent 

votre examen. Vous avez à vous demander dans quel lieu a été 

accompli le double forfait qui a frappé une pauvre famille 

dans l'objet de ses plus chères affections, et vous avez ensuite 

à rechercher quel est l'auteur de ce crime. 

Il semble que , de ces deux questions, la première devrait 

être résolue sans discussion. Qu'importe, en effet, le lieu où 

le crime a été commis. Pourquoi le contester; quel intérêt 
s'attache à le dénier? 

La démonstration du lieu où le crime a été commis n'im-

plique pas nécessairement la culpabilité dé l'accusé: elle cir-

conscrit, sans les fixer, les recherches de la justice. 

Lt, cependant, la question de savoir dans quel lieu le crime 

a été commis semble être la question principale du procès. 

C'est pour échapper à sa solution que tant d'efforts ont été 

réunis. Tristes et déplorables conséquences des préjugés et de 

l'aveuglement! On a vu, depuis neuf mois, une corporation 

religieuse qui doit aux lois civiles, aux pouvoirs séculiers, la 

paisible existence dont elle jouit, se soulever contre ses ac-

tions et lancer à la justice un défi que la justice a dû accepter. 

La* religion a été confondue avec les passions humaines 

qu'elle réprouve. Et, au grand scandale de la moralité et de 

la leligion elle-même, on a vu des hommes puiser dans les rè-

gles de ces associations le droit d'égarer la justice par leurs 

réticences, et la tromper par d'indignes dissimulations. Cette 

situation est grave. Nous répétons, qu'à nos yeux, elle est la 

plus grave qui se soit encore produite. 

C'est un spectacle auquel la magistrature est habituée, que 

celui des réticences, des dissimulations que les soins de fa-

mille produisent en faveur d'un accusé. Nous devons même 

quelquefois nous attendre à ces dépositions complaisantes que 

1 affection et l'intérêt inspirent. 

C'est là, sans doute, un grand scandale : mais ce mal n'est 
que partiel. 

Une épreuve plus redoutable était réservée à la justice : dans 

l'organisation intérieure d'une communauté religieuse qui, 

forie de son unité, puissante par sa discipline, obéit comme 

un seul homme à la volonté qui la pousse. De sorte que lors-

que le magistrat recherche l'auteur d'un crime commis dans 

1 intérieur d'une communauté religieuse, il ne rencontre que 

des témoins d'une vie commune, soumis à la même influence 

et qui, au lieu de se former une opinion par un examen 

personnel, acceptent sans contrôle les convictions "qu'on leur 
impose. 

Avant d'entrer dans l'examen de la partie judiciaire de cette 

cause, il convient que vous médiliez avec soin sur le milieu 

où vous allez chercher la route. Ces longs débats vous ont 

initiés aux règles, aux mœurs et aux -habitudes de !a corpo-

ration dts frères de la doctrine chrétienne. 

Nul d'entre vous ne prendrait au sérieux celui qui les re-

présenterait comme des hommes simples d'esprit. Vous avez 

pu constater que, dans un certain nombre d'idées, l'habileté, 

'la finesse et la dextérité ne manquent pas. 

11 est douloureux d'eu faire l'aveu, mais vous avez pu ac-

quérir cette triste conviction, que les habitudes du couvent, 

telles du moins qu'elles se sont révélées à nous, retranchent 

l'homme de la société, l'isolent de sa famille, et créent pour 

lui d'autres affections. En plongeant dans ce milieu, l'homme 

s'y transforme, les devoirs les plus sacrés du citoyen s'effacent 

devant lès prétendus devoirs du religieux. 

Comment expliquer autrement cette facilité avec laquelle 

des hommes revêtus d'un caractère jusqu'ici respecté, sont ve-

nus devant la justice affirmer le mensonge avec une impertur-
bable assurance. 

A voir leur altitude devant nous, on aurait dit que, pour 

eux, la majesléde ce prétoire, cachait uue solennelle déception, 

et que la justice, en poursuivant un grand crime sans se préoc-

cuper de la condition du coupable, préparait à la religion de 
douloureuses épreuves. 

Aussi, Messieurs, voyez cette résistance aveugle et systéma-

tique à la lumière qui a éclaté de toutes parts. Ces débats, si 

pleins d'enseignemenspour tous, ont été muets pour les mem-

bres delà communauté: les choses sont pour eux au même 

point où elles étaient le 15 avril. El vous avez entendu les 

supérieurs de cette maison vous dire que leurs explications 

personnelles les avaient convaincus que c'était hors de leur 

établissement qu'il fallait chercher le coupable ; à leurs yeux, 

les enquêtes auxquelles ils se sont livrés sont bienautrenie.it 

décisives que les investigations des magistrats. Et au moment 

même où élans l'une de vos audiences un jeuife témoin rappe-

lait les influences séductrices auxquelles il avail été soumis; 

son appel devànt un conciliabule auquel assistaient les direc-

teurs mêmes de l'établissement, l'un de ces directeurs se plai-

gnait qu'on élevât le plus léger soupçon sur sa sincérité. 

Vous avez donc à vous préoccuper d'une cause d'un carac-

tère tout particulier. 

Dans les faits qui vont se dérouler sous vos yeux, vous au-

rez à tenir compte des obsessions faites auprès de certains té-

moins ; des moyens d'influence mis en pratique pour provo-

quer les témoignages que la justice ne saurait accepter. 

Nous entrons, Messieurs, dans la discussion. Nous aurons 

deux graves questions à examiner. 

1° Dans quel lieu le crimea t-il été commis? 

2° Quel en est l'auteur? 

M. le procureur-général suit cet ordre de discussion et in -

terromptson réquisitoire à quatre heures. Demain, M. le pro-

cureur-général s'occupera des faits particuliers à la charge 
de Léotade, 

NOIYXIETATICNB JUDICIAIRES. 

Par arrêtés du 30 mars 1848, le Gouvernement provi-

soire a nommé : 

Conseiller à la Cour d'appel d'Angers, M. François-Louis 

Duleurie, avocat à Angers, ancien bâtonnier de l'Ordre, en 

remplacement de M. Laigueau-Duronceray, nommé commis-

saire du Gouvernement près le Tribunal d'Angors. 

Conseiller à la Cour d'appel de Dijon, M. Varembey, pre-

mier avocat-général près la même Cour, en remplacement de 

M. Henrys-Marcilly, admis à faire valoir ses droits à la re-
traite; 

Premier avocat-général à la Cour d'appel de Dijon, M. Le-

goux, avocat-général à la même Cour, en remplacement de 

M. Varembey, appelé à d'autres fonctions; 

Second avocat-général à la Cour d'appel de Dijon, M. La-

zare Gautrelet, avocat à Dijon, en remplacement de M. Le-
goux, nommé premier avocai-général à la même Cour; 

Juge d'instruction au Tribunal de première instance de Cl.à-

lons (Marne), M. Bouland, commissaire du Gouvernement 

près le Tribunal de première instance de Sainte Menehould, 

en remplacement de M. Birbier de Saligny, décédé; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Saint-

Calais (Sartho), M. Proust, licencié en droit, avoué près le 

même siège, en remplacement de M. Ducoudray, démission-

naire; 

Juge-suppléant au Tribunal de première instance de Châ-

teau-Thierry (Aisne), M. Copin, licencié en droit, avoué près 

le même siège, en remplacement de M. Ledien, nommé juge 
suppléant au Tribunal de Compiègne. 

Commissaire du Gouvernement près le Tribunal de pre-

mière instance de Sainte-Ménehojild (Marne), M. Addeuet, sub-

stitut près le même siège, en remplacement de M. Bouland 
nommé juge d'instruction à Cliàhms ; 

Substitut du commissaire du Gouvernement près le Tribu-

nal de première instance deSaiute-Ménehould (Marne), M. Pauf-

fin, juge suppléant au même siège, ou remplacement do M. 
AdJenet, appelé à d'autres fonctions; 

Commissaire du Gouvernement près le Tribunal de première 

instance de Cannât (Allier), M. Nicot, en remplacement de M. 
Jusserand ; 

Commissaire du Gouvernement près le Tribunal de première 

instance de Cray (llau e-Saoônc), M. Contcnet, commissaire 

dc Gouvernement près le Tribunal de Saint-Claude, en rem-

placement de M. Alvisel ; 

Commissaire du Gouvernement près le Tribunal de première 

instance de Siint-Claude (Jura), M. Jolly, substitut du com-

aire du Gouvernement près le Tribunal de Dôle, en rem-

anient de M. Conte.iet, appelé à d'autres fonctions; 

ubslilut du commissaire du Gouvernement près leTribu-

de première instance d'Epinal (Vosges), M. Du mon, juge 

.pléant au Tribunal de Sainl-Mihiel, en remplacement de 
Uloudaille; 

ffjoinmissuire du Gouvernement près le Tribunal de premier» 

instance de Rodez (Aveyron), M. Louis Besset, avocat à Mont-

pellier, en remplacement de M. Vezin; 

Substitut du commissaire du Gouvernement près leTribunal 

de première instance de Rodez (Aveyron), M. DieudonnéAn-

terrieu, avocat à Montpellier, en remplacement de M. Gaussé; 

Substitut du commissairedu Gouvernement près le Tribunal 

de jiremièro instance- d'Espalion (Aveyron), M. Sabbalier, avo-

cat à Montpellier, en remplacement de M. Bonnet; 

Commissaire du Gouvernement près le Tribunal de première 

instance ae Millau (Aveyron), M. Cabantous, avocat à Millau, 

eu remplacement de M. Rozier, appelé à d'autres fonctions ; 

Commissaire du Gouvernement près le Tribunal de première 

instance de Saint-Affrique (Aveyron), M. Dellac, substitut près 

le même siège, en remplacement de M. Roquette; 

Substitut du commissaire du Gouvernement près leTribu-

nal de première instance deSauit-Affrique(Aveyron), M. Achil-

le Racanier, avocat à Montpellier, en remplacement de M. Del-

lac, -appelé à d'autres fonctions ; 

Commissairedu Gouvernement près le Tribunal de première 

instance de Villefranche (Aveyron), M. Drèmes, substitut près 

le même siège, en remplacement de M. Bastide ; 

Substitut du commissairedu Gouvernement près le Tribu-

nal de première instance de Villefranche (Aveyron), M. Bor-

rély, avocat, en remplacement de M. Drêmes, appelé à d'au-

tres fonctions; 

Commissairedu Gouvernement près le Tribunal de première 

instance de Cusset (Allier), M. Rouffy, avocat à Riom, en 

remplacement de M. Burin-Desroziers, démissionnaire. 

Par arrêté du même jour: 

M. Delaunay, juge au Tribunal de première instance de 

Coulommiers (Seine-et-Marne), est chargé de l'instruction des 

affaires criminelles au même siège, en remplacement de M. 

Fidière-Desprinveaux, nommé juge à Versailles. 

Par arrêtés du même jour, ont été nommés : 

Juge de paix du canton de Lombez, arrondissement de ce 

nom (Gers), M. Devimeux, en remplacement de M. Marre, dé 

cédé ;■ 

Juge de paix du canton de La Guerche, arrondissement de 

Saint-Amand (Cher), M. Emilien Tête, avocat, en remplace-

ment de M.- Massé-Guillemine; 

Juge de paix du troisième canton de Metz, arrondissement 

de ce nom (Moselle), M. Niclausse, conseiller de préfecture, en 

remplacement de' M. Gerardin ; 

Juge de paix du canton de Borgo, arrondissement de Bas-

tia (Corse), M. Etienne Mariotti, suppléant actuel, en rempla-
cement de M. Luzi ; 

Juge de paix du canton de Porta, arrondissement de Bastia 

(Corse), M. Sébastien Alerini, ancien mure, en remplacement 

de M. Mari, admis à faire valoir ses droits àla retraite; 

Juge de paix du canton de Pietra, arrondissement de Corte 

(Corse), M. Joseph Nicolal, ancien nuire, en remplacement de 
M. Franchini ; 

Juge de paix du canton de Vezzani, arrondissement de Corte 

(Corse), M. Casabianca-Daliso, en remplacement de M. Luc-
ciardi ; 

Juge de paix du canton de Piedicorte, arrondissement de 

Corte (Corse), M. Belisari, juge de paix du canton dePrunelli, 

en remplacement de M. Angelini; 

Juge de paix du canton de Prunelli, arrondissement de 

Corte (Corse), M. Jean-Dominique Laurelli, juge suppléant ac-

tuel, en remplacement de M. Belisari, appelé à d'autres fonc -
tions ; 

Juge de paix du canton de Saint-Laurent, arrondissement 

de Corte (Corse), M. Paul-Louis Agossini, en remplacement de 
M. Vincenti ; 

Juge de paix du canton de Sainte-Marie-et-Sicci, arrondis-

sement d'Ajaccio (Corse), M. François-Marie Ornano, en rem-
placement de M. Xavier Ornano ; 

Juge de paix du canton de Soccia, arrondissement d'Ajac -

cio (Corse), M. Antoine Defranchi, en remplacement de M. Vi-
tali, 

Juge de paix du canton de Sarrola, arrondissement d'Ajac -

cio (Corse), M. Casile, suppléant actuel, en remplacement de 
M. Melgrani ; 

Juge de paix du canton de Chablis, arrondissement d'Auxer-

re (Yonne), M. Justin-Alexandre Baudoux, ancien notaire, en 

remplacement deM.de Gislain, admis à faire valoir ses droits 
à la retraite ; 

Juge de paix du canton de Cherroy, arrondissement de 
Sens (Yonne), M. Bigarre fils, ancien notaire; 

Juge de paix du canton de Cheroy, arondissement de Saint-

Pol (Pas-de-Calais), M. Albert Denoyelles, ancien notaire, con-

seiller d'arrondissement, en remplacement de M. Scheppers ; 

Juge de paix de la commune de Vimy, arrondissement 

d'Arras (Pas-de-Calais), M. Délabre, maire de la commune 

de Soucher, en remplacement de M. Levier; 

Juge de paix du canton sud d'Arras, arrondissement de 

ce nom (Pas-de-Calais), M. C mstant Wartelle, avocat, mem-

bre du conseil d'arrondissement, en remplacement de M. 
Boulry ; 

Juge de paix du canton de Croisilles, arrondissement d'Ar-

ras (Pas-de-Calais), M. Havet, licencié en droit, en remplace-
ment de M. Herdhebaut ; 

Juge de paix du canton sud-ouest de Lille, arrondissement 

de ce nom (Nord), M. Dupuis, avocat, en remplacement de 
M. Lejosne; 

Juge de paix du canton de Quesnoy-sur-Deule, arrondisse-

ment de Lille (Nord), M. Pierre-Louis Bazin, principal de no-

taire, en remplacement de M. Lebeuffe, appelé à d'autres fonc-
tions ; , 

Juge de paix du canton de Seclin, arrondissement de Lille 

(Nord), M. Grillet, ancien huissier, en remplacement de M. 

Adam, appelé à d'autres fonctions ; . 

Juge de paix de Bourbon-l'Arehambault, arrondissement de 

Moulins (Allier), M. Tuéogène Moustoux, licencié en droit, 

suppléant du juge de paix du canton de Cérilly, en remplace-
ment de M. Dubouvs ; 

Juge de paix du canton de Lapalisse, arrondissement de 

Cusset (Allier), M. Emile Bonnet, licencié en droit, en rem ■ 
placement de M. Desgayet; 

Juge de paix du canton de Mesle-sur-Sarthe, arrondissement 

d'Alençon (Orne), M. Chandellier fils, en remplacement de M. 

Grégoire, admis à faire valoir ses droits a la retraite ; 

Juge de paix du canton, de Mortagne, arrondissement de «e 

nom (Orne), M. Brideau, notaire honoraire, en remplacement 
de M. Coltin; 

Juge de paix du canton de Saint-James, arrondissement d'A-

vranches (Manche), M. Hippolyte Morel, en remplacement de 
M. Pl. illippes Cantilly ; 

Juge de paixdu canton de Broglie, arrondissement de Ber-

nay (Eure), M. Lebourg. en remplacement de M. Lemonnier, 
décédé; 

Juge de paix du canton de Sainte-Hermine, arrondissement 

deFontenay (Venlôe), M. Augibaud, juge de paix du canton 

de La Cbàlaigneraye, en remplacement de M. Gauly, décédé; 

Juge de paix du canton de la Chàtaigneraye, arrondisse-

mentde Fontenay (Vendée), M. Ferdinand-Noël Parenteau, sup-

pléant actuel, en remplacement de M. Augibaud, appelé à 
d'autres fonctions ; 

Juge de paix du canton de Brinon, arrondissement deCla-

mecy (Nièvre), M. Chameau, licencié en droit, en remplace-
ment de M. Quirot; 

Juge de prix du canton de Decize, arrondissement de Nevers 

(Nièvre) M. Ernest Parent, juge suppléant au Tribunal de 

Sancerre, en remplacement de M. Doirjan; 

Ju^edepaix du canton de Fougues, arrondissement de Ne-

vers (Nièvre), M. Mathieu Nivet, en remplacement de M. Gon-
dier de Craye; 

Juge de paix du canton de Cosne, arrondissement de ce nom 

(Nièvre), M Alexandre-Isidore Ferraud; avocat, en remplace-
ment do M. Lo.seau ; 

Premier suppléant du juge de paixdu canton de Cervione 

arrondissement de Bastia (Corse), M .Xavier Crassi, en rem-
placement de M. Jean Pierre Perettij 

Suppléant du juge de paix d il canton ouest d'Auxerre ar-

rondissement de ce nom (Yonne), M. Bigault, avoué, en rem-

placement de M. Leclerc, appelé à d'autres fonctions; 

Premier suppléant à la justice de paix du canton de Toucy 

arrondissement d'Auxerre (Yonne), M. Lavolée-Parquin avo-
cat, en remplaceiuentde M .Barrey; 

Premier suppléant du jugode paix du canton d'Aillant «ur-
Tholon, arrondissement de Jo.gny (Yonne), M. Roché p*r« «n 
remplacement de M. Allais; ' 

Premier suppléant du juge de paix du canton de Saint-Far-

aeuu, arrondissement de Joigny (Yonne), M, Pruneau, notaire, 
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en remplacement de M. Bourgoin-Dugas, appelé à d'autres 
fonctions; 

Suppléant du juge de paix du canton de Saint-Germain-en-
Laye, arrondissement de Versailles (Seine-et-Oise), M. Ri-
gaux, ancien maire, en remplacement de M. Guy; 

Suppléant du juge de paix du canton de Decize, arrondisse-
ment de Nevers (Nièvre), M. Louis Lebas, propriétaire, en 
remplacement de M. Evral ; 

Suppléant du juge de paix du canton d'Avesne-le-Comte, 
arrondissement de Saint-Pol (Pas-de-Calais), M. Augustin lîize, 
en remplacement de M.Deruelle. 

Par arrêtés du même jour, sont révoqués, Messieurs •• 

Boyer, juge de paix du canton de Chevreuse, arrondisse-
ment de Rambouillet (Seine-et-Oise) ; 

Bertrand, juge de paix du canton de Luzy, arrondissement 
de Chateauchinon (Nièvre). 

CHRONIQUE 

DÉPARTEMENS. 

NORD. — VEcho du Nord de Lille nous apporte les dé-

tails suivans sur le combat entre les volontaires et les 

troupes belges : 

« C'est sur celte partie de la frontière située entre le 

Risquontout et le Mont-à-Leux que s'est engagé le combat 

entre les volontaires et les troupes belges. L'affaire n'a 

pas duré plus d'une demi-heure: les Belges ont lâché 

pied de suite, et si les Parisiens qui les accompagnaient 

n'avaient soutenu presque seuls la lutte, la déroute eût 

élé complète tout d'abord, et aujourd'hui nous n'aurions 

pas à déplorer le sang qui a élé répandu inutilement. On 

compte parmi les volontaires sept tués, la plupart Pari-

siens , vingt-deux blessés assez grièvement •, plusieurs au-

tres ont reçu des blessures fort légères. Les troupes bel-

ges, de leur côté, ont perdu deux soldats et un sergent ; 

elles comptent aussi plusieurs blessés. Il paraît, du reste, 

que leur artillerie est en fort mauvais état : au premier 

coup une de leurs pièces a crevé. 

» La légion belge est pour ainsi dire dissoute ; 800 

volontaires sont partis hier au soir pour Paris, et ils vont 

sans doute reprendre leurs travaux qu'ils se repentent 

aujourd'hui d'avoir quitté sur de fallacieuses promesses. 

» Les colonnes des volontaires étaient commandées par 

MM. Bervacque, aujourd'hui marchand de vins à Paris, 

et Fosses, ancien capitaine de l'armée belge. Ce dernier 

seul a soutenu assez vigoureusement le choc des troupes 

belges. 

» La gendarmerie, commandée par son digne chef, M. 

le chef d'escadron Dupuis, a eu pour mission de faire ren-

trer à Tourcoing les débris de la légion révolutionnaire et 

d'opérer son désarmement , elle s'est acquittée de ce soin 

avec un zèle et une modération des plus louables. Hier, 

29, un millier de fusils, ainsi qu'un grand nombre de 

cartouches, avaient déjà été déposés à la mairie de Tour-

coing » 

PARIS , 31 MARS. 

Ce soir encore, des groupes composés presque exclu-

sivement de curieux, se sont formés devant la maison 

occupée par la Presse. Aucune manifestation de nature à 

troubler l'Ordre ne s'est pas renouvelée ; mais il est vrai-

ment déplorable de voir la curiosité et le désœuvrement 

prolonger ainsi des causes d'agitation et d'inquiétude pour 

tout un quartier. 

Duns la journée, la proclamation suivante a été affi 

chée : 

Citoyens de la garde nationale, 
Vous venez de rendre un nouveau service au pays; vous 

avez prouvé que la garde nationale, par la modération d 
son langage, suffisait seule à calmer les agitations provoquées 
par les partis vaincus ou mal intentionnés. 

On a cherché à troubler l'ordre en portant atteinte à la 
liberté de la presse ; on a voulu enlever à un journal le droit 
d'exprimer sa pensée. Vous avez compris, citoyens, que sous 
la République, cette mère des libertés, il fallait laisser à 
l'écrivain toute son indépendance. Si la République pouvait 
avoir des ennemis, loin d'étouffer leur voix et de briser leur 
plume, il faudrait les montrer comme un exemple de notre 
force et de notre générosité. 

Gardes nationaux, enfans du Peuple, vous êtes aujourd'hui 
l'expression la plus franche, la plus large de cette noble fra-
ternité qui porte avec elle tout un avenir d'ordre et de suprê-
me grandeur; vous inspirez partout la sympathie et le res-
pect. Encore hier, vous avez empêché qu'une démonstration 
publique ne dégénérât en troubles fâcheux pour la cité, fâ-
cheux surtout pour l'industrie. Au nom de mes concitoyens, 
au nom du principe sacré de la liberté de la presse, je vous re-
mercie de ce nouveau témoignage de devoûmerit donné à no-
tre République. 

Le général commandant supérieur, 

COURTAIS. 

Le décret du Gouvernement provisoire, en date du 28 

mars, inséré dans le Moniteur du 30, a fixé, en les sim-

plifiant, les formalités à remplir par les étrangers qui dé-
sirent être naturalisés. 

L'énorme accroissement des demandes de ce genre met 

dans l'impossibilité de s'occuper en ce moment de celles 

qui ne seront pas accompagnées des pièces et attestations 

exigées par le décret. 

— Le public est averti qu'à partir du 1" avril prochain 

toutes saisies-arrêts ou oppositions sur les sommes dues 

par la liste civile de l'ex-roi des Français, ou par son do-

maine privé, toutes significations de cessions et trans-

ports desdites sommes, ou toutes autres ayant pour objet 

d'en arrêter le paiement, devront être faites, conformé-

ment àl'art. 13 do la loi du 9 juillet 1836,etitre les mains 

du conservateur des oppositions au Trésor public, pour 

les paiemens à effectuer à la caisse du payeur central, et 

entre les mains des payeurs des départemens sur les cais-

es desquels les mandats seront délivrés par les commis-

saires liquidateurs. 

■ Par arrêté de M. le préfet de police, tout bureau de 

placement servant d'intermédiaire entre les garçons mar-

chands de vins et leurs patrons est interdit. 

Tout garçon marchand de vins sans ouvrage devra 

s'adresser à la commission établie d'un commun accord 

entre les intéressés, et dont le siège est situé provisoire-

ment quai de l'Ecole, 22. 

- Le 26 février, au moment où la nouvelle du triom-

phe de la révolution parisienne mettait toute la population 

deMelun en émoi, le sieur Pierre-Augustin Brou, maître 

serrurier retiré, âgé de 67 ans, disparaissait de la maison 

dont il est propriétaire, rue Saint-Liesne. Depuis lors tou-

tes les recherches auxquelles sa famille et ses amis se 

sont livrés pour découvrir ce qu'il a pu devenir sont de-

meurées inutiles, et les avis transmis à Paris à la justice 
n'ont pu mettre sur sa trace. 

— La police vient d'arrêter dans un hôtel garni où il 

se cachait sous un faux nom, un ancien percepteur des 

contributions directes, contre lequel le juge d'instruction 

de Bar-le-Duc avait décerné à la date du 18 février der-

nier un mandat d'arrêt, sous prévention de détournement 
de deniers publics. 

— Depuis près d'un mois, des désordres et des sous-

tractions de la nature la plus grave avaient lieu dans la 

commune de Vincennes, surtout dans le parc, dans les dé-

pôts dépendant du polygone et dans les attenancesdu châ-

teau. Des individus, appartenant aux villages de Vincen-

nes et de Saint-Maur, au faubourg Saint-Antoine et à la 

commune de Montreuil, s'introduisaient de jour et de nuit 

dans les ateliers et magasins où sont déposés les appro-

visionnemens de l'artillerie, et là, ils dérobaient des ma 

tériaux, des armes et des projectiles avec une telle audace, 

qu'on les avait vus parfois, non-seulement en emporter 

chacun leur charge, mais encore en remplir des voitures 

qu'ils faisaient stationner à peu de distance. 

L'autorité militaire, impuissante à réprimer ces dépré-

dations sans risque d'engager un conflit entre ces bandes 

de pillards et la troupe, crut devoir, dans ces circon 

stances recourir à l'autorité municipale, et demanda, par 

l'organe du colonel du 6e régiment d'artillerie au maire de 

Vincennes, de faire intervenir la garde nationale pour y 

mettre un terme. Le maire, après avoir consulté son con 

seil municipal, n'ayant pas cru devoir réquérir les ci-

toyens pour cette mission dangereuse sans en référer à 

l'autorité supérieure, le préfet de police, M. Caussidière 
fut averti. 

Ce fonctionnaire, après s'être fait rendre un compte 

exact de la situation des choses par un délégué chargé de 

procéder à une enquête sommaire, a fait partir hier soir 

pour se rendre sur les lieux un détachement de garde na 

tionale mobile, qui grossi de citoyens de la commune de 

Vincennes qui se sont spontanément réunis à lui et dirigé 

par des chefs zélés et inlelligens, a surveillé durant la 

nuit et ce matin les points où se commettaient les1 dépré-

dations, et a arrêté vingt individus, surpris dans des cir-

constances plus ou moins graves de flagrant délit. 

Amenés au dépôt de la préfecture de police, ils ont tous 

été soumis à un sévère examen ; quelques-uns ont été 

provisoirement relaxés ; -d'autres ont élé immédiatement 

déférés à la justice. 

— On nous communique la note suivante : 

« Les travaux du chemin de fer de Paris à Strasbourg 

entrepris depuis deux ans sur presque toute la ligne n'ont 

pas élé interrompus. M. le ministre des travaux publics 

a donné des ordres pour que la plus grande activi té fût dé-

ployée sur la section comprise entre Paris et Epernay 

Les ponts et les tunnels sont presque terminés, et les 

travaux sont achevés sur un développement de 75 kilo 
mèlres. 

» De son côté, la compagnie commence la pose de la 

voie, au fur et à mesure de l'achèvement des travaux 

» Toutes ses commandes sont faites, les rails, coussi-

nets, traverses, etc. ; arrivent chaque jour à pied-d'œu 

vre, et le matériel roulant, locomotives, voitures et wa-

gons, sera prêt dans quelques mois. 

>• Grâces à ces efforts combinés de l'Etat et de la com 

pagnie, la ligne de l'Est qui se dirige vers la frontière 

d'Allemagne, pourra être ouverte à l'exploitation depuis 

Paris jusqu'à Epernay, sur une étendue de 1 40 kilomètres, 

dans le courant de septembre prochain. 

» Les ressources financières dont la compagnie con-

cessionnaire dispose, jointes aux portions du cautionne-

ment qui deviennent exigibles à mesure de l'avancement 

des travaux, lui permettront d'obtenir ce résultat sans 

faire d'appel de fonds à ses actionnaires. 

» Les travaux de l'embranchement de Frouard à la 

frontière prussienne, qui sont exclusivement à la charge 

de la compagnie, sont maintenus en cours d'exécution, 
delà coiui'a*""^ • — . ~ . ... , 

et sur la demande pressante du maire de la ville tte 

Metz et du commissaire général du Gouvernement, la 

compagnie vient d'antoriser, par le retour du courrier, 

l'ouverture d'un nouveau chantier, dans le seul but d oc-

cuper un assez grand nombre d'ouvriers sans travail. » 

— Nous avons annoncé, dans un de nos derniers nu-

méros, la condamnation d'un nommé Gautier, graveur, 

foré de vingt ans, comme coupable d'un vol commis aux 

Tuileries. Nous devons, pour prévenir une erreur que 

pourrait occasionner une similitude de nom, d'âge et de 

profession, dire que cette condamnation ne s'applique 

pas au sieur Charles-Cyprien Gaulier, graveur, demeu-

rant à l'Hermitage-Montmartre. 
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Bourse do Parla du 31 Mar» 1848. 

Les affaires étaient peu animées aujourd'hui. La nou-

velle de la suspension d'une maison de banque de Paris 

d'un excellent crédit a maintenu la rente dans des prix 

assez bas. . 
Quant aux chemins, ils ont éprouve aujourd hui (I Or-

léans en particulier) un petit mouvement de réaction. 

Les banques sont restées un peu plus bas que jeudi. 

Le 3 0|0, qui fermait hier à 40 25, a débute à 40 50, a 

fait 39 50 au plus bas, et reste à 40 fr. 

Le 5 0|0, fermé hier à 60 25, a débuté à 59 fr., a fait 

59 25 au plus bas, et reste à 60. 

Les actions de la Banque ont débuté à 1,150, ont fait 

1,100 au plus bas, 1.200 au plus haut et restent à 1,150. 

L'Orléans, qui finissait hier à 510, a débuté à 500 et 

reste à 522 50 plus haut cours. 

Le Rouen, fermé hier à 375, a baissé de 370 à 340. 

Le Marseille a varié de 215 à 210, et reste à 212 50. 

Le Centre a monté de 205 à 220. 

Le Bordeaux de 380 à 386 25. Le Nord, fermé à 322 

50, de 320 à 322 50, et le Strasbourg de 331 25 à 335. 

Le Nantes a baissé de 330 à 328 75, et le Lyon a va-

rié de 280 à 290 dernier cours. 

On a aussi fait au comptant du 4 0[0 français à 50, des 

bons du Trésor à 43 et 46 0[0 de perte, du 5 0[0 belge 

1842 de 50 à 49 lr2, des obligations du Piémont, à 700 

(hier 780 à 750), de la Ville de 992 50 à 990, des actions 

de la Caisse hypothécaire à 130, et de la Vieille-Mon-

à 2,100 et 2,050. 

THÉÂTRE M O?<TA :.SIE\. _ Le Ca"nVa7rruU r \- ,esd«ïànSUl
«n. 
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G AITIÏ. — Le Pacte de Famine Adrets. 

AMim.u-CoM.QiiF.. - Lss Trois Révorotiot» 
COMTE. — Lc Dîner imposible, Augu

Sla 
■ Un Mariage impossible, Ui

m
'h„„, 

Houl.B.-Nouv..2(). VuedeChi 

VKWTE8 S.WITIWMJX^J^^S 

FOLIES. 
D ELASS 
DlOltAM 

C«. 

ère. 
ne:F

^de
sLa

, 

Paris 

DE BROTONN 
GRANDE PROPRIÉTÉ A BFRrv 
ONNE, avoué à Pari»,

 rue
 Vivicnne 8 v?£,«ul 

entre majeurs, en l'audience de» criées du Trih..'».i •
 6

 ««Mlcln."" 

instance do la Seine, au Palais-de-Justice, 4P*! |
Cly11

 «• Pr> 

1848, une heure de relevée, local «t issue de I» nrp'Jfi
 ,ame

dilj 

D'une grands propriété, composée d'un terrain et
 chs

™o» 

tagne 

AU COMPTANT. 

Cinq O/o, jouiss du 22 mars. 59 
Quatre 1/2 0/0, j. du 22 mars. — 
Quatre e/o,jouiss. du 22 mars. 50 
Trois 0/0, jouiss. du 22 dêc. . 40 ■ 
Trois 0/0 emp. 1847, j. 22 déc. — 
Actions de la Banque 1150 
Rente de la Ville — 
Obligations de la Ville 990 
Caisse hypothécaire 130 
Caisse A. Gouin — 
Caisse Ganneron — 
Quatre Canaux, avec primes. — 
Mines de la Grand'Combe. ... — 
Tissus de lin Maberly — 
Zinc Vieille-Montagne 2100 
Rente de Naples — 

— Récépissés de Rothschild. — 

o/o de l'Etat romain — — 
jEspagne, dette active — — 
Dette différée sans intérêts. . . — — 
|Dette passive — — 
3 0/0, jouiss. de juillet 1847.. — — 
Relgique. Emp. 1831 — — 

— — 1840 49 qj 
— — 1842 49 1)2 

— 3 0 /0 — — 
— Banque 1835 — — 

1 1/2 hollandais — — 

Emprunt portugais 5 0/0. ... — — 
— — 30/0.... 

Emprunt d'Haïti — — 
Emprunt de Piémont 710 — 
Lots d'Autriche — 
5 0/0 autrichien — 

FIN COURAKT. 

5 o/o courant 
3 o/o, emprunt 1847, lin courant. 
3 o/o, fin courant 
Naples, fin courant 
3 o/o belge 
5 0/0 belge 

Précéd. 
clôture. 

40 50 

Plus 
haut. 

40 -

Plus 
bas. 

39 50 

Dernier 
cours 

CHEMINS DE FER. COTES ATT PARQUET. 

AU COMPTANT. Hier. Aujourd. AU COMPTANT. Hier. 

Saint-Germain — _ Famp. à Hazebr. . . 
Versailles r. droite. 110 — 105 — 3M — 

— rive gauche. 100 — 102 50 Paris à Strasbourg. 335 25 
Paris à Orléans 510 — 532 50 Tours & Nantes. . . . 330 

375 — 340 — Bordeaux à Cette. . 
Rouen au Havre. . 205 — 200 — Dieppe à Fécamp. . — 
Marseille à Avig. . . 215 — 212 50 Lyon i Avignon. . . 

80 — 80 — Bord, a la Teste.. . 
Orléans à Vierzon. 220 — 220 — 
Boulog. à Amiens. -1 — Anvers à Gand 
Orl. à Bordeaux. . . 387 50 386 25 
Chemin du Nord . . 322 50 322 50 Montpellier à Cette. 
Monter. àTroyes.. — — 

Aujourd. 

290 
335 

— M. BRETON , interprète-traducteur assermenté près 

la Cour d'appel et la mairie centrale de Paris, traduit, 

sans autre rétribution que le remboursement du timbre, 

les actes et documens en langues allemande, anglaise, es-

pagnole, portugaise et latine, qui doivent être produits à 

l'appui des demandes de naturalisation. Il demeure rue 
Monsieur-le-Pii» ;e, 26. 

— Les citoyens composant la 2* compagnie du 
de la 2* légion se réuniront aujourd'hui l' r avril, i 

1 er bataillon 
-, à sept heures 

et demie du soir, au Palais-National, pour s'entendre sur le 
choix des candidats aux grades d'officiers, sergens et caporaui 

Entrée par la cour d'honneur. 

— Aujourd'hui, au théâtre Montansier, ^'représentation 
dune nouveauté en deux actes, intitulée : un Voyage sentimen-
tal, dont les rôles principaux sont confiés à Ravel, Grassot et 
Leménil. 

SPECTACLES DU 1" AVBIL. 

THÉÂTRE DE LA NATION. — 

T HÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Lucrèce. 

Stiab 

à Bercy, port de Beiey, 61, G2 et G3, et divisée en 
ront être réuni». 

Produit, 

Mises à prix :
 ,479

 k 

l"lot. De la contenance de 737 mètres environ 

2' lot. De la contenance de 1,237 mètres 

'2,000 

1,303 

«,300 

8,300 

o.OOO 

'0,800 ï 

îlres 
3" lot. De la contenance de 1 3,000 mètres 

4» lot.JDe la contenance de l,2i>0 mètres, ' 

b' lot. De la contenante de 1,786 mètres' 

6
e
 lot. De h contenance de 993 mètres, ' 

Total, 

Ir. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1* A M' de B otonne, avoué poursuivant la vente rue v 

dépositaire du cahier des charges et plan ; ' ""«Une, j 

2* A M" Moulinneur, avoué eolicitant, rue Montmartre ao 

3- A M' Poumct, notaire k Paris, rue du Faui»urtf-Pois
So

„
ni

, 

 (iô»Ve,s ' 
p- is GRANDE PROPRIÉTÉ S8M

T
* m 

ris, rue Chabannais 9.—Vente eu l'audience de» criées H., T .î
u<i

V 

vil de la Seine, au Palais-de-Justice,
 u lribl

»«l tf. 

Le tamedi 15 avril 1848, à une heure, 

D'une grande propriété, à usage d'auberge et de marcha ,'„. . 

et aux porc?, et d un vaste terrain ensuite, d'une contenm }
 vaenti 

mètres 2G centimètres, le tout situé à la Maison-B'anche 1
 1,810 

de la barrière de Fontainebleau, commune de Gentilly ea'nt
 pro

}
lm

,
il

* 

lejuif, arrondissement de Sceaux, déparlement de la Seine "" 
En cinq lots qui ne seront pas réunis. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1» A M
e
 Guyot-Sionnest, avoué poursuivant la vente àm.« . 

Paris, rue Chabannais, 9; '
 aem

Waittl 

ré
2

34
A
5

M
°
 Poiason

"
Segl,in

'
 ayoué

 P
résent a la

 vente, rue Samt-H
Mo

. 

i*
 A M

* Valpinçon, notaire à Paris, rue Royale-Saint-Honoré s 
Lt sur le» lieux au concierge du marché. nnom ' 

Etude 

de M-

P- MAISONS ET PIÈCES DE TERRE 
DE BROTONNK, avoué à Pari», rue Vivienne.8. - "nie"urllcit 

lion, en l'audience des criées du Tribunal civil de première instants 
la Seine, le »»medi 15 avril 1S48, 

En quatre lots, 

1« D'une Maison, jardin et dépendances, sis à St-Germain-en-Uve 
rae de Lorraine, 28 (Seine-et-Oise) ; ' ' 

2" D'une Maison avec cour et jardin, sise i Saint-Gormain-en-Lan 
rue de Versailles, 25 ; 

3° D'un clos en culture de marais, avec logement de maraîcher, il» 
a St-Germain, rue de Versailles, 25; 

4" De trois Pièces de terre à la suite dudit clos. 

Mises à prix. 
1'» lot : dix mille franes, ei 

î* lot : dix millle franc», ei 

3" lot : douze mille franes, ci 

4' lot : eent cinquante franc», ci 

10,000 fr. 

10,000 

12,00* 

150 

Total de» mise» à prix : 32,140 fr. 
S'adreyser pour les renseignemens : 

1° A M" de Brotonne, avoué poursuivant la vente, demeurant i rirti, 
rue Vivienne, 8 ; 

2» A M* Enne, avoué présent a la vente, rue Richelieu, 16 ; 

3° A M
e
 Poumet, notaire à Pari», rue du Faubourg-Poissonnière, I ; 

4° A M' Leroux, notaire à St-Gcrmain-en-Lave ; 

5» Sur les lieux, à la gardienne. (8001) 

CHAMBRES ET ÉTUDES SE NOTAIRE!. 

p- SERVICE DE MESSAGERIES »»; 
avoué, rue du Petit-Carreau, 1 , à Paris. — Vente, le 8 avril 1848 ,0™ 

heure, en l'étude de M" Baudier, notaire à Paris, rue Caumartin, 29, 

Du Service de Messageries de Paris à Chiteau -Thierry, aree cor»-

pondance sur Fère et retour, et du matériel, consistant en sept W" 
turcs, etc. 

Mise» à prix. 
1" lot: 

2' lot: 

S'adresser : A M' Touehard, avoué, et à 

7,075 fr. 

l.OOOfr. 

Baudier, notaire. 
(8000) 

COORS D'APPEL ET TRIBUNAUX. 
B IAIS aîné, costumier, 

Rue du Pot de-Fer-Saint-Sulpice, i, à Parts. 

(Les envois seront adressés franco.) (740) 

i 
ME 

MOREL, 
tinue de donner ses 

rue des Vieux-Augustins 

'elle cou-
amie intime et élève de M" 
prévient sa nombreuse clientèle qu el '° 
ÎS consultations de midi à quatre^ 

24. 

Convocation s* d'Actionnaires, 

MM. les actionnaires de la Société établie pour l'éclai-

rage au gaz de la ville de Kochefort sont prévenus par le 

gérant que l'assemblée générale du 28 mars 1848 n'ayant 

pas réuni la majorité des actions nécessaires pour déli-

bérer, le gérant convoque de nouveau les porteurs de dix 

actions au moins en assembk'e générale, aux ternies dc 

l'article 17 des statuts, pour lo lundi 17 avril 1848, heure 

de midi, place de la Bourse, 8, pour entendie de nouveau 

»ei rapports et délibérer sur les propositions qui seront 

mises à l'ordre du jour, et ayant notamment pour olijel, 

aux termes, des articles 12, 14 ^19 et 20 des statuts, uni; 

augmentai ioa du fonds social, la touscription'd'un em-

prunt, la démission du gérant, la dissolution de la so-

ciété et la nomination d'un ou plusieurs .liquidateurs dé-

légué'. 

Les délibérations seront valables, quel que soit le nom-

bre des actions représentées. 

(7 «2) 

COMPAGNIE 
du Chemin de fer de Paris à Strasbourg;. 

Ax&H. 

MM. les actionnaires du chemin de fer do Paris à Stras-

bourg sont prévenus qu; l'assemblée générale annuelle 

aata lieu lc vendredi 28 avril prochain, à trois heures 

précises, dans la salle de llcri, rue de la Victoire, 38. 

Les actionnaires propriétaires de 40 actions qui vou-

dront assister à cette assemblée devront se présenter au 

siège de la Compagnie, rue des Petites-Ecuries, 40, du 10 

au 20 avril, de midi à quatre heures. Des cartes d'admis-

sion seront délivrées sur la production des certifioats 
d'inscription. 

Des modèles dc pouvoirs seront également délivrés au 

siège de la Compagnie. (701) 

Les actionnaires de la maison gérante de l'ËQUITABLE, 

établissement d'assurances mutuelles en cas de vie, sont 

convoqués en assemblée générale annuelle pour le 15 

avril, au siège de l'administration, à trois heures de 

l'npiès-mldi, pour entendre le compte-rendu dc. l'exercice 

1817. (7«(); 

et 2 ir. les 20 bâtons. 

ENVELOPPES oi.icÉE .s (fabrique). 
. — PAPIER A LETTRE superflu 

glacé, 2S, soet 75 c. les 120 feuilles (initiales) 
PAPIER ÉCOLIER, 3 fr. la ïam) — CIRE, 1 fr 

Rue Joquelet, 8, au 1", près la llourse 

(730) 

SDSPENSOÏR MILLERET, élastique, sans sous-

çqissB, ni boucles, ni boulons, Indis-
pensable à celui qui monte à cheval ou qui fait de longs 

exercices. Chez 1 inventeur Milleret, handagis e rue J -J 
Rousseau, l , à Paris.— NOTA . Pour éviter la contrefaçon' 

tous les suspeusoirs portent le cachet de l'inventeur. (150) 

Pharm., Faub. 

St-Denis, 9. 

(Ht) 

INJECTION TANNIN 

et ROB, 

r Maladies 
AVIS. 

ON PROMPTE, RADICALE ET PEU COUTEUSE 

?t le traitement du Docteur 

C° ALBERT 
Méd«cin de la Faculté de Pari», maître en pharmacie, 
« pharmacien dea hôpitaux de la Tille de Paria, pro-
fcmeurde médecine ei de botanique , honoré de mé-
dailles et récompense» nationales , 

Rue Montorgueil, 21. 

Consultations gratuites. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (Affr.) 

(589) 

lt* 
Tontes les Annonce» d« 

Oliieierw ministériel» , de qOeW°e 

cou1 ' 

pagnles de Chemin» de fer.
 aol

^
a 

a>tre déposées directement au »
u 

turc qu'elle» soient, celle» 

aux Société» commerclales.au* 

de la Gazette ae» Tribun 

Voûtes les autres Annonce» 

% 

BOL1 

au*-

on t 

t dan» le* tourcan* °
 cJj0

„ Vues, sot 

nul , soi ( riiez M. Alpft»»»»* 

rae Vivienne, 
l.a publication Êégale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1818, dau» les Petites 

KOt'IBC'lTlM. 

Suivant scie sous seings privés, fait 
double à Paris, lo 21 mars is4s, enre-
gistré, MM Georges -Alexandre 5IUL-
EKH dil ALEXANDRE , fabricant de 
gants, demeurant à Paris, rue Neuvc-
Sl-Auguilin, w, el Léonce -Justin WA-
ilKK, itrgoumt, demeurant a Paris, 
rut àalauoaie, II, ont formé une so-
cMM en nom eolli clif, sous la raison 
ALEXANDRE el Ci, pour la fabrication 
et le commerce de gant». Laduré^dc 
la socielé a élé DXtC à quatre années, 
a comptj i d i 1" nu s 1318, pour Unir 
Du lévrier i»52. Chaque associe est 
autorise S géi i r, administrer et signer 
pour la sociélé. Le siège social e .U à 
l '.lli', rue Aeuvo-Sl -AUKUhlin ,28. 

FADIIE, 

rue llleue, no. (»l5i) 

M. Salomon ROSF.NTHAL, négociant, 
demeurantà Paris,rue de l'Echiquier, 5, 

El M. Daniel lui. SllKl.MI.lt, négo-

ciant, demeurant à Paris, même rue, 16, 
AUX lermes d'un acte passé devant 

M« Dumas el sou collègue, notaires a 
Paris, le 32 murs 181S, enregistré, 

Ont dissout, à compter du 22 mars 

firèsenl mois, la sociélé en nom col-
ectif formée entre eux sous la raison 

ROSENTHAL el DILSUEIMEM , pour 
I exploitation du commerce de la com-
mis. ion en marchandises detoutgenre, 
dont le biége élail a Paris, rue de l'E-
chiquier, r>, suivant acle patsé devaul 
ledit M* Dumas, m laire, le 28 Janvier 
1616. 

M. DiUhcimer a été nommé liquida-
teur de ladile société. 

Pour extrait : 
DUMAS. (9149) 

D'un acte rteu par M« BréarJ, no 

taire à Honneur, soussigné, le 27 mars 
1848, enregistré, 

Il résulte que, suivant acte reçu par 
ledit M' Bréard, ie 13 octobre 1847, une 
sociélé a été formée entre M. Pierre-
Alexis-Floi imond TREHOIS fils, négo-
ciant, demeurant a Hontlcur, el M. 
Jean-François QUKTEL, négociant, de-
meurant à AUteuil, près Paris, pour le 
commerce du bois du i\ord, à partir du 
l« avril 184 n que II, Tremoia lils est 
•eul chef et gérant do celte sociélé, 
dan» laquelle ni. Quelel n'entre qu'a 
litre d'associé commanditaire, et que 
M Tremois a seul la signature so-
ciale; 

 la raison sociale dc cette sociélé 
devail être : I Kl, MOIS lils; 

Mais que MM. Tremois el Quctel, 
voulant changer ladite raiion sociale, 
sont convenu» qu'au lieu d'eue

 ;
 TRE-

MOIS lils, ainsi qu'il esl stipulé en l'ac-
te suBénonca, la raison sociale dc ladile 

sociélé sera : TREMOIS et C«, et que la 
signature sociale exclusivement atlri-
l.uée a M. Tremois lils, portera les 
mêmes mots : TREMOIS el (>; 

Enfla, que l'acte de sociélé prédaté 
est expressément conlirmé dans toules 
ses autres dispositions. 

Extrait sur la minule dudit acle étant 
en sa possi ssion. 

Signé BRÉAnn. (sus) 

.tau-lie*, la fiaxette des Tribunaux et le Droit. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 9 mars i »m, i

ni
. 

au ai décembre I84s l'époque <in>\>u-
vorlurede la faillite du slenf AUHKT 

(Adolphe), nid de nouveautés, i ne fois 
sounière, 21 |N» U1I2 du gr.j; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 14 décembre 1817 oui 
conformément à l'article 522 du Code 
do commerce, déclare réouverte la 
fadhle du sieur MCOULIS. libraire 
rue des Malhui ins Sl-Jacques, 24- nom-

me pour Juge-commissaire M de Ko 
Irou, I un des membre» du Tribunal et 
pour syndic, le sieur Jouve, rue l.ou'is-
lc-Grand, 18 lN°5019du gr.J-

ASSEMBLÉES nu i« AVRIL 1848. 

nauf HEURES : Dame Puillery, mde de 
lingerie, clét — Dame lluel, mde de 
nouveautés, id. —Légua»-, aeri uiier 
rem. a huitaine 

UIX HEURES l|2: MlMligO/
 t

l DU* C (ir-
g. I, matelassiers, synd — Durand-
Wurgler, chapelier, verif. - Rituel 
nul de papier», id. — Rougel paisc ■ 
inenlier, elAt. — paroi, carrier id 

EorèjUSlré a Paris, le 

Reçu un frarie dix centime» 
Avril 1818, F 

IMI'lilMLHIL DE A. «l'VOT, Kl K NF.I'VF DFS MATIH KINS 18. 

— Ilenot, limonadier, conc. — Dame 
Delcambre, mde dc paRiers, id — 
Pclil, distillateur, délit», 

•nm : Malarlic et Poncet, sociélé lein-
luriére de bleu de France, synd -

Panisse, Malarlic el Poncet, société 
lemlnrière de bleu de France id 
Punisse cl (>, sociélé teinturière de 
M. -U de France , id - Doualle. fab. 
<1 allumilt. s chimiques vér I — 
Veuve Osmonl, lingére ' id — '»-

D'iive, limonadier, dût. — Arrivai 
nul de vins, redd. de compte». 

DEUÏ HEURES : Durand Loyaoleor md 

de vin», verif-viginet.md do nou-
veauté», côl. - Chevalier, md de 
métaux, id. — Audigé, fab. de né 
ççssaire», id. - Marguerie, tailleur, 

'.> „"'• *" «"Ins, id. — 
nemailly, fondeur en caractère», id. 
- Auneil. nul dc Iniques, colle. — 

Veuve Dondcy Dupré, imprimeur, 

rem. a huitaine — Moreau, nèg.. id. 

Képitralions. 

Du la février îtts : Séparation de 
corps et de b eus entre Adélaïde 
l.ouisr-Ki licilè SIUUMN et I ouis-
1,111e» PRUNIER, i Pan», rue l'.arrc-
du liée, |, — F. Mcslayer, avoué. ' 

ans, ruo — --
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Décès et Inbuiuiilloiili. 

Du 2t mars l»!(. — »jj. Chauler, rue 

iiotler, ». -vi Perler», ai an», a i>eau-
hffl M Kieumel. 1S ait, rue d'Al-
ger. 12 — M. v ai, ville, s. et ans. rueuj 
de la Ferme- Malnunn», <». — H.IP 
liai ligue», 76 an», rue Tronchel. 3. — 

MinCTêuvo Crue», 79 ans, rue Ntave-

laesclialk.j, 

rue d. Seine,
 Jirqui

IH». « 

^rb«l-de"o»?'i
d

;
)S ,„*, rue ouèuet»» _

 }i 

P>,.,r légalisation de 1» ,
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le mair'j du 1" arronu 


